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Un Congrès c est en somme, 

la réunion espérée toute une 

année des membres d une même 

famille que la vie et les cir­

constances ont disperses et qui 

reviennent affectueusement se 
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CONGRES 1938 
développer, de fortifier, pour résis­
ter victorieusement aux attaques 
dont elle ne manquera pas d'être 
toujours l'objet. 

Tout comme le Syndicat avec ses 
adhérents, la Fédération ne serait 
pas si les Syndicats ne s'efforçaient 
de la constituer, de la faire vivre. 
Cela peut paraître une lapalissade 
et pourtant!.. Le mot en lui-même 
n'est rien, il faut l'animer, la ren­
dre vivante, en s'intéressant à 
elle, à ce qu'elle fait, même si l 'on 
ne doit pas en retirer un avantage 
immédiat. 

Si ceux qui furent les pionniers, 

qui militèrent obscurément, don­ 
nant plus que ne recevant des an­
nées durant, croyez-vous qu'il au­
rait été possible d'arriver à obtenir 
ces améliorations dont chacun pro­
fite aujourd'hui 1 Croyez-vous qu'il 
suffit de demander pour obtenir ? 
Croyez-vous que si toutes ces 
questions n'avaient pas été pré­
parées de longues dates il eût 
été possible de les acclimater  
aussi vite, de les réaliser comme 
elles le furent: 40 h., congés payés, 
conventions collectives, minima de 
salaires, etc. Il est facile d'affirmer 
cela, diront les sceptiques, les éter­

nels détracteurs. La preuve de nos 
dires, ces Messieurs la trouveront 
dans les procès-verbaux de nos pré­
cédents Congrès. Ils y verront que 
toutes ces questions ont é té étu­diées, 
il y a déjà bien longtemps, qu'elles ont 
été l'occasion de nom­breux vœux qui 
furent adressés aux Pouvoirs. Publics 
et rendus publics par la Presse. 

C'est ainsi que l'on crée un cou­
rant d'idées, que l'on forme l'opi­
nion, que l'on arrive, enfin, à ap­
porter au monde du travail- les jus­
tes améliorations qui soulageront 
sa peine tout en lui permettant de 

vivre dignement du fruit d'un tra­
vail consciencieusement accompli. 

Camarades militants des Syndi­
cats fédérés, des Sections parisien­
nes, inscrivez, retenez dès mainte­
nant ces deux dates : 22-23 octobre. 
Par votre présence, vous donnerez 
à ce 19° Congrès toute l'importan­
ce, tout l'intérêt que commandent 
les nécessités de l'heure. 

Venez nombreux des différentes 
régions de France, vous aurez ainsi 
l'occasion de vous mieux connaître. 
Vous échangerez vos idées, vous 
comparerez vos conditions de tra­
vail et vous arriverez ainsi, par vos 

conversations, que votre Fédé sera 
véritablement une dans l'Esprit et 
la Lettre. 

Et vous, militants p a r i s i e n s , 
conseillers, responsables des Sec­
tions d'entreprises, ne restez pas 
en marge de ce Congrès, ne vous 
contentez pas d'être spectateurs. 
Prenez une part active à sa réussi­
te. « Les Parisiens sont des oi­
seaux rares », disent certains. Par 
votre présence, montrez que ce qui 
a pu être vrai n'est plus, que vous 
vous attachez à tout ce qui intéres­
se votre profession et en particulier 
à votre organisation ouvrière. 

Oui, tous vous serez à ces assises 
que nous voulons brillantes. A toi, 
la Province, Paris te montrera 
qu'il n'est pas démagogue et sait 
rester juste et confiant tout en se 
préoccupant de tes conditions de 
travail, de tes salaires qui ne sont 
pas toujours ce qu'ils devraient 
être. Et toi, Paris, tu t'efforceras 
de mériter cette réputation de 
Lumière que les hommes t 'ont faite, 
mais Lumière de Vérité qui guide 
dans le droit chemin, et mène au 
havre où chacun pourra goûter plei­
nement les résultats d'une bienfai­
sante organisation qui aura milité 
sans relâche pour le bien-être de 
tous les travailleurs. 

Jean le Fédéré. 

Quand l'homme travaille seul, dans 
son cercle régional, à une œuvre 
unanime, il ignore — je l'ai déjà écrit en 
ces colonnes — la puissance de sa lâche, 
et sa portée, Unie à d'autres tâches 
pareilles. 

Sur un chemin de nuit il .va 
sans rien pour le guider et s'il 
marche quand même c'est qu'au 
fond de lui-même, une grande 
confiance l'éclairé et lui confè re 
l'instinct de sa route. 

Mais cette lumière aussi s'af­
faiblit à luire trop longtemps 
sans être ranimée. Des vents con­
traires, des tempêtes venues de 
tous les horizons du mal, mena­cent 
la flamme et, chez d'aucuns qui 
n'avaient pas su assez la garder, 
V éteignent définitive' ment. 

...Ainsi finit un temps de cou­
rageux labeur. 

Il faut à l'homme pour mar­
cher, la certitude d'un b%t et 
Vespérance qu'il y atteindra un 
jour. 

Il est bon aussi que l'homme 
qui va sur la route sans aisance des 
apostolats sociaux, sente à ses 
côtés d'autres qui vont vers le 
même point capital, et qu'il 
connaisse le moyen dont peuvent 
user ceux-là qui le dépassent dans la 
course sans répit. 

Dans peu de jours, la Fédéra­tion 
va tenir son Congrès annuel. 

Dans peu de jours, mes cama­ 
rades, nous allons nous retrouver 
ensemble à l'étape. 

Un Congrès, c'est en somme la 
réunion espérée toute une année, 
des membres d'une même fa­
mille que la vie et les circonstan 
ces ont dispersés et qui revien­
nent affectueusement se saluer  
dans la maison familiale. 

On se retrouve vieilli d'un an 
mais enrichi d'un an de plus 
d'une expérience élargie. 

On compte les absents, les 
morts à la tâche.-, et les défec­
tions. Toute cause noble a ses 
déserteurs et c'est normal. Mais 
au temps du Congrès, l'élite, re­

présentant l'élite, établit le rap­port 
de son œuvre. C'est la mise en 
commun des acquisitions spi­
rituelles d'une année, le contact 
indispensable des régions aux 
coutumes différentes, aux mé 

force du travail, un fossé sans ré­
mission. 

En vérité, sans orgueil, mais 
avec une conscience exacte de ce que 
notre foi nous avait permis 
d'acquérir dans la science du  
travail et du syndicalisme, nous 
nous sommes demandé hier, avec 
inquiétude : Qui donc nous rem­
placera, si nous ne revenons  
pas ? 

Alors nous avons craint, sou­dain, 
de n'avoir pas tout fait pour 

 tropassurer l'avenir, d'avoir 
compté sur nous-mêmes, de
n'avoir pas, en somme, préparé 
le testament collectif de notre 
Fédération. 

Voilà que, dans peu de jours, 
va siéger notre Congrès. Un ré­
pit que nous n'espérions plus,  
nous accorde un temps dont les 
hommes, en leur folie, ne sau­
ront peut-être pas être maîtres. 

Puisque l'avenir de paix dans 
lequel, malgré tout nous espé­rons, ne 
peut pas nous apparte­ nir tout à 
fait, puisque les hom­mes au service 
de l'erreur et de  la faute peuvent 
être quand mê­me les plus forts et 
nous plonger  en dépit de notre grand 
désir de paix dans un drame seulement 
retardé, redoublons de constance 
autour de notre œuvre commune. 

..-Après tout — et m'excusant  
d'avoir été quelques lignes plus  
haut, pessimiste, et d'avoir dou­
té des forces justes — je vous 
dis : Mes camarades, nous pour­ 
rons peut-être consolider cette 
paix récemment acquise à l'ins­
tant qu'elle semblait nous échap­
per définitivement. Nous pou­
vons peut-être aider à la recons 
truction de la cité. Nous devons, 

et c'est un devoir impérieux, fai­
re en sorte que le monstre guer­ 
rier crève sur lui-même, parce 
qu'il en est parmi nous qui le 
connurent, il y a à peine plus de 
vingt ans, parce que tous, aussi,  
nous refusons d'accepter la pos­
sibilité abominable, d'un combat 
où nous participerions à côté de  
nos propres fils. 

La guerre est le plus grand des 
péchés des hommes, car elle obli­
ge au crime des mains qui n'é­ 

 taient faites que pour le travail. 

Puisque l'échéance est reculée, 
puisque, débarrassée du guét-
apens, la route continue, mes ca­
marades, continuons avec elle 

iiii n 
dans la sérénité de la paix neu­
ve. 

Et puisque dans peu de jours 
se trouvera au bord du chemin, 
comme une bonne auberge ou­
verte au voyageur harassé, l'éta­
pe annuelle du Congrès, réjouis­
sons-nous de nous retrouver bien­
tôt, près du même foyer. • 

LE COMPAGNON. 

P.-S. — Les heures passées ont 
été trop graves, le ca lme présent 
nous est t rop cher pour q;ue nous 
n'ayons po in t une p e n s é e d'hu­
maine reconnaissance à c e u  x qui, 
par leur sacrifice, donnèrent 
avant tous autres, la pa ix au 
monde ; au peuple de Tchécos lo ­
vaquie. 

Nous avons là-bas d e s cama­
rades qu i pleurent leur patrie 
saignante. Ils avaient c o m p t é sur 
la France. 

La France n 'a pas p  u tenir 
ses engagements . Ce n'est po in t 
ma tâche de prendre ici 
part i . Je veux seulement faire 
connaître aux ouvriers , nos 
frères d e Tché­coslovaquie, que 
les ouvriers chrétiens de 
France ressentent 
p rofondément leur juste douleur 
et n 'oubl ieront jamais q u e si de­
main notre p ropre pays ne c o m p ­
te pas de n o m b r e u x orphel ins, 
c'est à leur vaillant pays qu ils 
le devront. 

ïp fnnnrfis des Meta uraistes Beaes 
Nous vous avons promis dans le 

dernier 0. M. le compte rendu du 
Congrès de la Centrale chrétienne 
des Métallurgistes Belges. Nous 
vous annoncions qu'outre votre 
serviteur, Jean Pérès et Paul Le 
Bihan y représenteraient la Fédé­
ration, mais, malheureusement, au 
dernier moment, ce dernier ne put 
s'y rendre. 

Que fut donc ce Congrès dej 17 
el 18 septembre 1938 ? 

Si l'on tient compte que la plu­
ralité des langues, obligea à tra­
duire tous les rapports, tous les 
discours, on ne peut qu'être émer­
veillé par l'organisation parfaite 
des réunions qui ne le céda en 
rien à la qualité des questions trai­
tées. 

Samedi matin 

Dans son discours d'ouverture,  
Arthur BERTINCHAMPS, prési­ 
dent de la Centrale Chrétienne des 
Métallurgistes Belges et de l'In­
ternationale des Syndicats Chré­tiens 
de la Métallurgie, après avoir marqué 
quelle fut, depuis le der­nier Congrès, 
la progression de la Centrale, montra 
tout le néant de la lutte des classes 
et du libéralis­me économique qui 
doivent céder 

le pas « à une loyale collaboration,

 a une "politique "professionnelle qui

thodes différentes, aux concept 
lions aussi qui diffèrent. 

On fait le point de son activité. 
On regarde en arrière la route qui 
n'est plus et devant, celle qui 
nous attend. Les humaines erreurs 
du passé seront une sorte de rançon 
aux succès de demain. On ne 
recommencera plus les fautes 
inconscientes qu'on a com­mises, 
parce que le Congrès au­ra jeté sur 
les ornières ou l'on a trébuché, un 
faisceau de clar­tés qui les dénoncera 
aux mar­cheurs de l'avenir. 

Mes camarades, l'Europe et 
dans l'Europe, la France et en 
France, chacun de nous vient de 
vivre des heures qui ne furent 
jamais aussi graves. 

Nous avons cru à la guerre. Il 
fût des moments où la tension 
était telle que nous avons eu la 
certitude imminente du plus  
odieux des fléaux humains. 

Nous avons pensé qu'il nous faudrait 
partir, en laissant là tout ce qui nous était 
cher : notre fa­mille, notre travail et notre 
œu­vre aimée de syndicalistes. 

Nous avons eu l'angoisse de 
savoir qui nous remplacerait si 
nous ne revenions point et que nos 
fils n'auraient point l'âge en­ core 
de reprendre le flambeau.  Car 
la guerre porte en elle, par­mi, 
d'autres horreurs, celle de creuser 
entre les vieux qui ont acquis le 
droit au repos et les jeunes qui 
n'ont point encore la 

doit assurer aux hommes un plus  
giana respect de leur dignité d'hom­ 
me et de chrétien. 

(Lire la suite en 2 e page). 

A propos des grèves de Saint Chamond 
Un de nos camarades nous a communiqué dans le courant de cet été 

une coupure d'un journal qui semble être publié par une organisation de 
Métallurgistes affiliée à la C.G.T. 

Un titre sur deux colonnes signale que : « Malgré les manœuvres de la 
C.F.T.C., les métallos ont renouvelé leur confiance à la C.G.T. », ceci à propos 
des élections pour le renouvellement des délégués ouvriers au F.A.M. qui eurent 
lieu les 9 et 10 juin derniers. -

Dans le texte qui suit ce titre, il est rappelé que les ouvriers de cette 
firme n'avaient pas oublié la trahison ( ?) (trahison des dirigeants chré­
tiens, lors de la grève de novembre 1935). 

Ce n'est pas la première fois, ce ne sera sans doute pas. la dernière, 
que pour les besoins de leur agitation politico-syndicale, certains mili­
tants de la C.G.T. nous accuseront d'avoir trahi les travailleurs 
Saint-.Chamonais. 

Il nous déplait assez de revenir sur une action bientôt vieille de trois 
ans au cours de laquelle nous avons eu à jouer un rôle primordial, ce 
que nos adversaires de tendance ne nous ont jamais pardonné et ne 
nous pardonneront sans doute jamais. De plus, nous savons que nos 
affirmations n'auront à leurs yeux aucune valeur. Aussi bien pour per­
mettre à nos camarades de fixer leur opinion sur cette affaire, allons-, 
nous faire appel à une autre voix que la nôtre. 

D E L E G U E S fon i êtes
attendus a PARIS 

tU 1 9 ' CONGRES FEDERAL DE U METALLURGIE 
les Samedi 2 2 et Dimanche 23 Octobre 

Voici le PROGRAMME DES IRA VA UX de nos 2 journées : 

S A M E D I 2 2 - 9 h. 

Réception de/ Délégués et pointage de/ Syndicats représenté/ ; 
Nomination de/ Commissions •: Trésorerie, Vérification de/ mandat/, Secrétariat du Congrès, 

Communiqué/ à la Presse, Rédaction de/ Vœux ; 
Rapport moral par Paul LE BIHAN, Secrétaire Général ; 
Election de/ Membres du Bureau Fédéral ; 
Rapport financier par lean GERSTEL, Trésorier. 

S é a n c e d e l ' a p r è s - m i d i - 14 h. 4 5 

Compte-Rendu des Commissions de Contrôle ; 
Allocution des Délégués de la Centrale chrétienne des Métallurgistes Belges. 
" Quelles conclusion/ tirer de l'enquête fédérale pour situer une action professionnelle d'en/emble " 

par I. BOTTON, Secrétaire Fédéral. 

D I M A N C H E 2 3 - 9 h. 15 

" La situation présente des Industrie/ Métallurgique/ en France par M. Françoi/ HENRY, Agrégé 
de l'Université, Professeur à l'Ecole Normale Ouvrière de la C.F.T.C. 

Résolution et Vœux — Discour/ de Clôture. 

22-23 octobre 1938, 19e Congrès 
Fédéral de la Métallurgie. 

Congrès... Assemblée générale... 
Deux termes qui deviennent fami­
liers, dont on parle un peu par­
tout depuis tantôt deux ans que 
l'idée syndicale s'implante de plus 
en plus. 

Congrès... Assemblée générale... 
On entend---vouvent prononcer ces 
noms autour de soi, on est souvent 
convié à celui-ci, parfois mandaté 
à celui-là, mais comprend-on tou­
jours l'importance de ces manifes­
tations ? Y attache-t-on l'intérêt que 
l 'on doit y porter 1 Sait-on tou­
jours que, pour une grande part, 
l'activité d'un mouvement est fonc­
tion du travail effectué au cours 
de ces Assemblées, de ces Congrès ? 

Au premier chef, on est quelque peu 
étourdi par toutes ces locutions 
nouvelles dont le véritable sens 
échappe .quelquefois. Et si les nou­
veaux venus, avec toute la chaleur de 
leur jeunesse, mélangent, cela arrive, 
syndicats et fédération, per­sonne n'en 
sourit. Au contraire, les anciens 
s'efforcent d'initier leurs cadets en se 
réjouissant de les voir montrer tant de 
bonne volonté, de mettre tant de cœur 
à comprendre tous les rouages d'une 
activité qu'il serait difficile de 
méconnaître aujourd'hui, que l'on se 
doi t de 

FIN 
I I I 



L'OUVRElftlIETALLURGISTE: 

Dans VEveil de Nanterre, Pu-
teaux, Suresnes, n° du mois d'avril 
1936, supplément au journal local 
communiste, paraissant deux fois 
par mois, notamment en période 
électorale, nous lisons ce qui suit : 

. « CHRETIEN NE VEUT PAS 
n DIRE FORCEMENT RE ACTION-

 du 26 
» avril, les chefs réactionnaires de

 furieusement. 
» Une chose les tracasse : comment

» NAIRE. ».

« A la veille du scrutin

»  tous poils s'agitent

» vont voter les Chrétiens?
>i 
» Deux politiques s'offrent aux tra-
» bailleurs chrétiens : la 

politique
» du fascisme, politique de haine et la politique 
» communiste, politique d'union du
» peuple de France contre ses ex-

» et de violence,

» ploiteurs.
» Ainsi, à Saint-Chamond, lors 

» de la grève des Forges et Acié-
» ries de la Marine, les communis­
te tes n'ont pas voulu faire de la
» question religieuse une question
» de division entre travailleurs. Ils
» ont uni contre le patronat les 
» travailleurs chrétiens et les tra-

 et grâ-
» ce à cette union, ILS ONT ARRA-
» vailleurs révolutionnaires

»  CHÊ LA VICTOIRE. 
» * 

Ainsi nos amis sont désormais 
fixés, il leur suffit de confronter 
les textes que nous venons de citer 
et dont .chacun peut vérifier l'au­
thenticité pour avoir une opinion 
définitive sur notre attitude et l'ac­
tion que nous avons accomplie lors 
des grèves des F.A.M. en novem­
bre 1935. 

Espérons, sans trop y compter, 
que cela tranchera une fois pour 
toutes cette question de notre tra­
hison. J. p . 

i/oi/aae a cyvo/rze 
Dans le n u m é r o d 'octobre de 

Syndicalisme, notre Camarade 
Maurice GUÉRIN é v o q u e le voya­ge 
de la G . P. T. G . à R o m e ; nous 
lui empruntons les princi­paux 
passages de son intéressant article : 

Après avoir é v o q u é le voyage 
vers la « Vil le Eternelle », ili en 
décri t l 'arrivée et les premières 
heures de séjour : « Visite aux 
principales Ejgilises, à l ' immense 
basi l ique St-Pierre, aux s o m p ­
tueux tombeaux et aux mosaï­ques 
splendides », et Maurice GUÉRIN 
poursuit . : 

« Et vous, ruines du Cotisée 
où règne s implement une c ro ix de 
bo i s nu, vous nous avez rap­pelé 
qu'après les gladiateurs, sur 

l 'arène au jourd 'hu i encom­ b rée 
de pierres écroulées , des chrétiens 
furent l ivrés à la mort au mi l ieu 
idtes rugissements de joie sadique 
d 'une foule plus féroce que les 
fauves du c i rque, mais aussi 
inconsciente, hélas ! de ses gestes 
affreux que les ' l ions a u x 
sanglantes babines. 

« D u haut du Palatin, nous 
avons con templé les restes dé­
risoires de ili'imniense Forum..

Ces temples effondrés , ces co­ 
lonnes br isées , ces murailles 

que leur épaisseur n 'a pu pro­
téger des outrages d u temps, 
tous ces vestiges d 'une civilisa­
tion païenne vaincue par celle 
dont nous portons le n o m , nous 
auraient rappelé, si jamais nous 
l 'avions oubl ié , que nu l le gran­
deur humaine n'est durable & 
que les fondateurs d ' E m p u ë 
sont roulés , tour à tour, plus 
ou moine proprement, « dans le 
linceul de pourpre où dorment  
les d ieux morts. . . » 

LA RECEPTION 

A CASTEL ÛANDOLFO 

Nous sommes maintenant à  
Castel-Gandolfo, dans la rési­
dence d 'é té d u . Souverain Pon­
tife, où celui-ci se trouve « de­
puis la visite fameuse du Hércs 
à Croix g a m m é e , d a n s la ville 
où la Croix de saint Pierre 
avait é té dressée 19 siècles aupa­
ravant en t émoignage de celle du 
Christ » . 

Après quarante minutes de 
course dans la campagne romai­
ne, • nous voic i devant la villa  
pontificale ; l 'audience se pré-

Le Congrès des Métallurgistes Belges 
(Suite de la 1" page) 

Après le vote rapide du règle­
ment de la Caisse de pension des 
anciens membres (eh, oui, en Bel­
gique, les métallurgistes chrétiens; 
par le seul fait de payer leur co­
tisation, se constituent une retrai­te). 
René DECLERQ, secrétaire gé­néral 
de la Centrale, présenta le rapport 
moral et financier. 

Samedi après-midi 
De ce rapport, il ressort que les 

adhérents de la Centrale se chif­
frent à près de 50.000 ; que la spé­
cialisation appelant la spécialisa­
tion, la Centrale a dû faire appel 
aux services d'un ingénieur, M. 
Mansion, qui a la lourde charge 
du bureau d'Etudes et de Docu­
mentation à qui il appartient de 
réunir tous les renseignements 
concernant les usines métallurgi­
ques belges; qu'il a été obtenu un 
rajustement des salaires allant de 
22 à 25 % alors que les indices 
n'ont varié que de 10 % ; que la 
Centrale encaisse par an plus de 8 
millions de francs de cotisa­tions 
{30 francs par membre et par mois) 
et qu'elle a payé 4 millions 
d'indemnités de grève ; 65.000.000 
de francs d'indemnités de chôma­ge 
ont été payées en 1930-1937, mais il est 
à noter qu'en Belgique,, les 
indemnités de chômage ne sont 
versées que par l'intermédiaire du 
syndicat, a.lors qu'en France elles 
sont payées directement par le 
fends municipal de .chômage ; et, 
pour terminer, notons que la cais­se 
de pension, dont il est parlé plus 
haut, possède une réserve de plus 
de 2.000.000 de francs. 

Puis, avant de continuer ses tra­
vaux, Arthur Bertinchamps esl 
heureux de saluer, au nom du 
Congrès, Henri PAUWELS, prési­
dent de la C. S. C  , ainsi que M. le 
ministre MARCK, qui viennent 
d'arriver. 

Rapport de M. Mansion 
Cette première journée de Con­

grès va se terminer par le rapport de 
M. • Mansion : Comment élargir le 
champ de l'industrie des métaux en 
Belgique, pour faire échec au 
chômage dont nos amis souffrent 
également. Un graphique, établi 
par le rapporteur, montre que 
c'est surtout la construction méca­
nique qui est en déficience ; les 
importations dépassant de loin les 
exportations. Et, ce qui est plus 
grave encore, souligne le rappor­
teur, le kilo importé coûte à la Bel­
gique en moyenne 13 francs, quand le 
kilo exporté ne lui rapporte que 7 
fr. 70. 

Donc gros effort à effectuer tant 
en quantité qu'en qualité. 

« Il y a donc un grand et énor­me 
travail à faire pour remédier à ce 
déplorable état de choses. Il faut 
arriver à renverser la situa­tion : il 
faut que nous exportions 2 
milliards et importions 500 mil­lions 
de ces produite. » 

« Cela aurait un double résul­
tat : d'abord de donner du travail 
permanent à 75.000 ouvriers, et, 
ensuite, de mettre à la disposition du 
pays, trois milliards de plus peur 
acheter des produits que nous 
ne pouvons fabriquer ou pro­duire en 
quantité suffisante : lai­ne, coton, 
café, vin, cacao, bana­nes, etc. ; ce 
qui signifie, pour l'en­semble des 
Belges, plus de bien-être et une 
activité accrue pour la plupart des 
industries. » 

<( Il va de soi, qu'une telle œu­vre est 
une œuvre de longue halei­ne, qu'elle ne 
se fera, ni en un an, ni en deux, qu'elle 
demande la col­laboration de foutes les 
forces vi­ves de la nation. » 

Dimanche matin 

 sont à l'or­Plusieurs rapports 
dre du jour. 

E. ROISIN, JAVAUX et Joseph
FAFCHAMPS traitèrent tour à 

tour des revendications immédiates de 
la Centrale dans les industries de ia 
construction mécanique, du zinc et de 
la sidérurgie. Ces reven­dications,, 
compte tenu des conçu-tiens 
particulières de chacune de ces 
industries, portèrent principa­lement 
sur. les salaires de base qu il est 
de. toute urgence de rele­ver, sur les 
maladies d origine pro­fessionnelle, les 
congés payés, l'hy­giène et la sécurité, 
les accidents uu travail et la 
préparation pro fessioimelle. Au cours 
d'une brève suspension de séance, nous 
eûmes l'occasion, Pérès et moi, de 
parti­ciper aux travaux d'une commis­
sion qui avait mission d'étudier  
les questions chères aux fronta­liers. 
11 y a quelques années déjà, notre 
Fédération eut à s'occuper de cette 
question. Nul doute, qu'à  l'avenir, 
laisant suite à cet échan­ge de vues, 
des relations plus sui­vies s'établiront 
dont,, nous ne doutons pas, nos 
amis se trouve­ront grand bien. 

- La séance est reprise et Bertin­
champs donne la parole aux délé­
gations étrangères.

Le sont les délégués hollandais 
(catholiques d'une part et protes­tants de 
l'autre) qui apportent le salut de leur 
Centrale, disent leur joie d'avoir participé à 
ce Con­grès et forment des vœux pour la 
prospérité toujours croissante de la Centrale 
qui, tout en améliorant le sort matériel des 
ouvriers, travail­le aussi à leur bien-être 
moral et spirituel. 

Et Pérès se lève pour remercier 
tout d'abord nos amis Belges de la 
réception qui nous a été faite et pour 
dire là forte impression que lui ont 
faite les assises aux­quelles il vient 
d'assistez". II.profi­te de l'occasion qui 
lui est donnée pour expliquer notre 
position à l'égard 'des problèmes 
intéressant les frontaliers, pris depuis 
deux ans en pleine tourmente 
sociale économique et internationale ; 
no­tre attention se porte vers la con­
solidation dé nos positions acqui­ses. 

Et, après avoir félicité les mé­
tallos belges de leur forte et irré­
prochable organisation, notre ami Jean 
Pérès termine en souhaitant aux 
congressistes de marcher de progrès 
en progrès, afin que, éclairés par 
une saine doctrine, ils puissent 
améliorer sans cesse le bien-être 
moral et social des ou­vriers, non 
seulement des chré­tiens, mais de 
tous, quels qu'ils soient. 

Après que Henri Pauwels eut 
donné les grandes lignes de l'orien­tation 
future du syndicalisme chré­tien, M. 
l'abbé KEÏELS, aumônier de la 
Centrale, prononça le dis­cours de 
clôture. 

On aimerait transcrire en entier 
ce régal oratoire qui eut pour 
thème : « L'Eglise et les ouvriers. » 
Après avoir fait justice de quel­ques 
clichés grossiers derrière les­quels 
s'abrite une malice négative, l'orateur, 
citant le Pape, stigmati­se les tartufes 
« qui tout en se di­sant catholiques, se 
souviennent à peine de la sublime loi 
de justice et de charité..., bien plus, il 
y en a qui abusent de la religion 
elle-même pour écarter les réclama­
tions pleinement justifiées de leurs 
ouvriers. » 

Et l'abbé Ketels de conclure, après 
avoir cité la lettre du Pape à la C.S.C. où il 
est fait une dif­férence marquée entre 
l'activité de celle-ci et celle « des 
organisations patronales et de syndicats neutres 
qui ne vont pas sans inclure de sé­rieux dangers 
», en battant le « rappel des forces sociales, 
mo­rales et spirituelles » senties par la masse 
des baptisés et qui fer­mentent au fond de 
leur cœur. « Le Matérialisme marxiste est de 
trop fraiche date, termine-il, pour 

 dans que les masses ne trouvent 
la doctrine du Christ, en même 
temps que la sanctification de leur 

travail, le code pacifique de leurs 
droits et de leurs devoirs, le grand 
secret de s'élever matériellement et 
spirituellement, sans pouvoir, trou­bler 
la paix et sans jamais violer la 
justice. » 

Lt maintenant, il nous reste H 
remercier chaleureusement nds 
amis 'belges pour l'excellente ré­
ception qu'ils nous ont réservée, 
aucun moment, nous n'avons e 
l'impression d'être des étrangers. 
Dès notre arrivée à Bruxelles à no­tre 
départ,, nos amis se coupèrent en 
'quatre, comme l'on dit en Fran­ce, 
pour nous faciliter un séjour qui 
tut des plus agréables. 

Cette visite des locaux de la, Cen­
trale si parfaitement organisée, el­le 
est un exemple de ce que peu­vent 
réaliser les travailleurs lors-qu ils 
disposent de moyens suffi­sants. 

iNos amis savent- aussi utilise*; 
les talents de leurs amis, surtout 
lorsque ces derniers, comme c'est le 
cas pour IYlm0 Mansion, sont d'un 
dévouement complété par une exquise 
amabilité. 

ivxms Mansion, soliste des Con­
certs Lamoureux, au cours d'une 
partie artistique le samedi soir, sut 
charnier son auditoire par des mé­
lodies chantées en ilaiiiand et en 
français, ce qui n'était pas d'un 
moindre intérêt. 

La journée du dimanche fut en 
tout point agréable : visite des ser­res, 
où est cultivé un raisin desti­né à la 
consommation sur table et le soir un 
fraternel repas en com­mun, servi 
dans un cadre agréa­ble, mettait le 
point final à une hospitalité qui 
demeure pour nous un souvenir et 
un exemple de fra­ternité. 

i\ul doute qu'à l'avenir, les bon­nes 
relations d'amitié ne feront 
qu'affirmer le sentiment naturel 
qui incite les peuples de nos deux 
pays à fraterniser et, qu'ainsi, 
nous travaillerons d'un commun 
accord à ia tâche que nous avons 
fait nôtre : 

Libérer l'ouvrier, notre frère de-
travail, pas simplement chez nous, 
mais dans le monde. 

Jean GERSTEL. 

NOTRE CARNET 

N A I S S A N C E  S 

Dominique, Jean - Louis, Jac­ques, 
Pierre, Xavier et Yves DEL-CLOS nous font 
part de la nais­sance de leur petite sœur 
MARIE-MARTHE. 

L'O. M. les remercie de bien vouloir 
associer notre grande fa­mille métallurgiste 
à leur joie et adresse ses vœux à Madame 
DEL-CLOS pour sa santé personnelle et 
celle de sa chère famille et prie notre ami, 
Louis DELCLOS, mili­

tant dévoué de notre mouvement, 
ex-conseiller du Syndicat de la 
Métallurgie de PARIS,  d'agréer 
tous nos compliments. Père de fa­

 mille nombreuse et syndicaliste
deconvaincu sont autant  titres 

qui honorent non seulement celui 
qui les a acquis mais aussi notre 
organisation. 

Nous sommes heureux d'appren­
dre la naissance à BORDEAUX : 
Chez notre camarade CHEYS-

SAC, de Pierrette RIGAL, sa peti­
te-fille ; 

Chez notre camarade CAZEAUX, 
 d'une petite Anne-Marie. 

Nous adressons nos félicitations 
à nos camarades, et faisons des 
vœux de bonheur pour les deux bé­bés. 

Imprimerie Centrale 
12 , rue St-Siméon, 

Bordeaux. 

Le Gérant : Henri SINJON. 

pare et on nous introduit dans 
ia grande salle. 

Une petite porte, si tuée à 
gauche <dlu Trône Pontifical 
s 'ouvre au bout d 'une vingtaine 
de minutes. Un© vo ix brève an­
nonce : « Il Santissimo Padre ». 
Porte sur la sedia, le Saint-Père 
apparaît et, de six cents poitri­
nes, éclatent des acclamations 
ponctuées de longs applaudisse­
ments. 

Un signe de l 'un des secrétaires 
qui accompagnent Sa Sainteté et 
le silence redevient absolu. 
Lentement Pie X I se lève, fait 
deux pas, s'asseoit sur son trdne et 
promène sur l'assistance un 
regard paternel. Deux minutes 
encore cte poignante émot ion et, 
c o m m e dans un souffle, le Pape 
prononce les premiers mots du 
grand discours qui durera près 
d u n e heure et dont la grande 
Presse a rendu compte en son 
temps. 

Formulons maintenant un sou­
hait : c'est qiu'un jour prochain, à 
l 'occasion d 'un nouveau voya­ge , 
les Ouvriers Métallurgistes 
puissent se grouper pour contem­
pler, à leur tour, les splendeurs 
de la Vil le Eternelle et parcourir 
les chemins consacrés par les 
souffrances de ceux qui avaient 
été les esclaves d 'une civilisation 
matérialiste et inhumaine et que le 
Christianisme venait d'affran­chir . 

Camarade, 

En cas de conflit 

professionnel dans ta 

maison, n'oublie pas 

de prévenir immédia­

tement ton Syndicat. 

le rôle de la mère au fofer 
et les moyens de Ff préparer 

Extrait de l'ouvrage de M. e Totin 

vice-présidente de la Fédération des Services hospitaliers 

lauréate du Prix Anne Murray-Dir\e 

Un quotidien de province à gros tirage, 

 du type  « information .», lançant  une 
enquête sur la jeunesse, rapportait ré­
cemment une interview prise par un de 
ses rédacteurs, 
nes ouvriers,

 près d'un groupe de 
jeu­ dans un bar où ils 

se ren­contrent à la sortie du travail... Milieu 
mélangé où le genre u sport u domine. 
Mentionnant la présence de la jeune ser­

 aux pro­vante du //eu, et son attention 
pos échangés, propos auxquels la petite 

 la 
 d'un 

voulut mettre son mot, il soulignait, 
trouvant plaisante, cette rebuffade 
des grands garçons qu'il interrogeait : 

 et tais-toi !.., — Toi, sois charmante 
Vous devinez le 

laïus...

 « Citation bau-
la

Mais ne favise

delairienne..., goût de  culture... 
curiosité littéraire... u et le reste. Les er­
reurs et les mirages. 

u Sois charmante et tais-toi... u. C'est 
cela, fais-toi belle, pare ton corps, farde 
tes joues, rougis tes lèvres pour la joie 
oe mes yeux...  pas de 
penser, de réfléchir, encore moùns de 

d'émettre un avis...parler,   D'un baiser 
vite réduit au rapide et brutal, j'aurais 

silence ta jolie bouche... Sans m'en dou­
ter, rejoignant toute la lignée des vieux 
philosophes païens,  Cicéron et les au­

 un petit 
 pour 

tres... je te considère comme 
être sans âme, créé uniquement 
mon plaisir. 

Eh bien ! non, jeune homme, celle qui 
sera peut-être ta femme, ou celle de ton 
camarade, celle qui sera la mère de tes 

de enfants a droit à une autre attitude 
ton esprit... 

Et toi-même, plus tard, quand la vis 
aura fait de toi un homme, et que tu 
songeras à fonder un foyer, tu lui de­
manderas de Rapporter autre chose que 
ce « charme H tout superficiel... 

D'abord l'intégrité d'un corps en bel­
 maïs aussi un esprit ouvert, le santé; 

capable de s'intéresser à ce qui sera 
alors le sérieux profond de ta vie ; le 
métier que tu aimes, les conceptions qui 
t'apparaîtront justes et pour cela te se­
ront chères. 

Alors, ne cherche pas maintenant à la 
déflorer au passage, ne fût-ce que d'un 
geste ou même d'un mot qui te sem­
blent sans conséquence, mais retentis­
sent beaucoup plus profondément que ta 
propre nature ne peut te le laisser sup­

 plus affinée, en poser, sur sa sensibilité 
tous cas toute différente de la  tienne. 
Respecte en elle, celle qui sera plus 

Après es Vacances 
— Un Saint triste est un triste 

Saint. 
—• Un Catholique triste est un 

triste Catholique. 
Le Christ n'était-il pas aux No­ces 

de Cana ï 
Les mouvements d'action catholi­

que se sont préoccupés toujours très 
activement d'organisation des loisirs. 

Des colonies de vacances aux gî­tes 
d'étapes, tout un chemin a été parcouru 
depuis de longues années, fa jeunesse, 
certes, a bénéficié plis particulièrement 
de cette attention spécialisée. 

Fallait-il en rester là ? Non, et c'est 
ainsi qu'a été créé un Comité National des 
Loisirs, comprenant des représentants de 
toutes les  grandes œuvres et mouvements  
d'action catholique ; ce Comité comprend : 
une Commission per­ manente, composée du 
Secrétaire  général et des Présidents des 
S e c tions de travail réparties en six 
groupes, divisés, à leur tour, eD 
Commissions. Ces Sections com­prennent : 

A. — FOYER :

Commissions. — Bricolage ; Jar­
dins ouvriers ; Cercles de Loisirs. 

B. — ARTS COLLECTIFS
ET FETES : 

Commissions. —•• Chanson; Théâ­
tre ; Jeu dramatique ; Cinéma-Ra­dio. 

O. — EDUCATION PHYSIQUE :

Commissions. — Education physi­
que" ; Jeux et sports ; Aviation po­ 
pulaire. 

D. — CULTURE PERSONNELLE

Commissions.— Lectures ; Cours ; 
Conférences ; Visites dirigées ; For­ 
mation spirituelle. 

E. — TOURISME 
VILLEGIATURE 
:Commissions. - - Auberges jeu­

nesse ; Camping ; Colonies de .va­ 
cances ; Villégiatures. 

F. — DOCUMENTATION
PROPAGANDE 

Commissions. — Réalisations of­
ficielles ; Documentation générale ; 
Service de presse. 

Le travail de ces Commissions est 
ensuite rassemblé par le Secréta­riat 
National qui le communique au 
Service Loisirs des Grandes œu­vres, 
aux bureaux diocésains et aux 
Secrétariats sociaux. 

_ C'est à ces derniers, et plus par­
ticulièrement à celui de Paris, que 
nous sommes allés demander de 
bien vouloir compléter notre docu­
mentation ; très aimablement reçus 
par M. .Curin, plus spécialement 
chargé de suivre ces questions, il 
a bien voulu nous fournir de fort 
précieux renseignements sur le co­
mité Joies et Loisirs ; celui-ci, nous 
dit-il, fait porter son attention sur. 

le caractère familial que doivent 
conserver les loisirs, il vise à ai­
der les parents dans cette tâche, à 
cet effet, il a réalisé, en liaison 
avec certains groupements sociaux 
de jeunes filles, des vacances fami­
liales où les enfants, tout en 
de­meurant avec leurs parents, 
sont placés sous la surveillance 
de jeu­nes filles qui organisent à 
leur in­tention les distractions. 
Pour cela, on groupe dans une 
localité un cer­tain nombre de 
familles auxquelles on a procuré 
un logement pour un prix 
raisonnable. 

Le Comité se charge, d'autre 
part, de fournir des renseignements 
sur les différents centres touristi­
ques et, ce qui est mieux, de met­
tre en rapport avec ,des personnes--
des différentes localités les gens 
qui s'y rendent. 

Le Comité organise la visite des 
Musées, des monuments publics, 
des usines, telles celles des services 
publics des Eaux, du Gaz, de 
l'Electricité, etc. 

A côté de ce Comité, initiative 
très intéressante, c'est l'Institut fa­
milial et ménager, 12, rue Mes­
sieurs a Paris, dirigé par M  U e 
Vei­nât, qui forme les jeunes 
filles et même les mères de 
famille en vue du bricolage pour 
effectuer les tra­vaux d'intérieur ; 
à cet effet, voici quelques 
indications sur des puvra ges qui 
traitent de cette question 

Bibliographie pour travaux du 
foyer : 

Notre chez=nous par M l l e Taillan-
der : à l'Union Féminine Civique et 
Sociale, 25, rue de Valois, Paris ; 

Recettes Artisanales et Techni= 
ques, et Tous Artistes : à la Bon­
ne-Presse, 5, rue Bayard, à Paris ; 

Larousse Ménager, dictionnaire 
illustré de la \ie domestique qui 
contient de nombreux travaux d'a­
mateurs : Editions Larousse, 13-17, 
rue Montparnasse, Paris (6 e ) ; 

Peinture usuelle à la Maison, bro­
chure Larousse F 9 (même adres­
se) ; 

Menuiserie à la Maison, au jar­
din, à la Basse-Cour, brochure La­
rousse F 3 (même adresse) ; 

Ma campagne, publication Jean 
Pascal, 3, rue Rossini, Paris (6 e ) ; 

Menuisier pratique ; Tapissier ; 
Serrurier. 

Pour le Tapissier amateur : aux 
Editions Dunod, 99, rue Bonapar­
te à Paris ; 

Cannage, Paillage, Vannerie, etc., 
manuels Rocet, 12, rue Hautefeuille 
à Paris ; 

Les livres du Bricoleur, pour tous 
les travaux d'intérieur : Lemonon, 
27, rue .d'Enghien, Paris (10 e) ; 

Revues du Bricolage : Union Fé­
minine Civique et Sociale, 25, rue 
de Valois à Paris ; 

Travaux de l'Amateur : 27, rue 
d'Enghien à Paris (10 e) ; 

Tout faire, tout savoir : 143, rue 
de Dunkerque à Paris (10 e ). 

tard u une maman dans la classe 
ou­vrière u, 

Je sa/s, il y a pour elle et pour toi un 
courant à remonter. Les idées  toutes 
faites, dont a vécu la génération qui vous 
a précédés étaient fausses ; elles al­
laient contre la vie et c'est pourquoi vo­
tre jeunesse est menacée. 

Aux femmes, on a menti en leur affir­
mant que le travail hors le foyer les li­

des u servitudesbérerait  ancestrales du 
et de la famillemariage  »... que les 

amours de passage, comblant leur vie 
sensuelle, suffiraient à leur donner  le 

 avaient le bonheur ; et surtout qu'elles 
droit d'accepter ou de rejeter à leur gré 
le fruit de leur chair, résultat normal 

 lendemain. d'aventures sans 
Quelques-unes savent maintenant que 

le travail hors le foyer ne les a pas li­
bérées du tout, des besoins profonds de 
leur nature féminine, qui ne s'épanouit 
que dans l'ordre et la stabilité, mais 
qu'il de toute manièrecompromet  ce 

vers lequel elles tendent, en bonheur 
ruinant souvent et leur santé et celle 
des êtres chers qui les entourent ; en 
les courbant l'esclavage sous  odieux 
d'une rationalisation sans âme... D'au­
tres ont expérimenté les lendemains 
douloureux des aventures passionnelles, 
qui ne leur ont pas apporté l'amour, 
mais les mutilations, les infirmités qui 
frappent trop souvent, hélas 1... celles 

 vingt ans 

qui ont cru à oéô sophismes. 

Cela est si vrai, qu'après 
d'une expérience effroyable et sans pi­
tié, un grand pays doit re viser son code, 

 ces théo­
 à son pro­

ayant compris qu'en légalisant 
ries inhumaines, il marchait 
pre anéantissement. 

Ce que la jeune fille moderne doit 
savoir. 

faut ensei­Ce sont ces choses qu'il 
gner, avant que de cruelles expériences 
les lui imposent, à la pauvre jeune fille 
moderne, si touchante et si dénuée de 
toute protection, dernière venue  dans 
un monde brutal, qui dès les premiers 
pas dans la vie de travail, va salir son 

son instinctivecœur, effaroucher  pu­deur... 

Soumise à l'instinct profond de sa 
nature, toute tendue vers ce qu'elle 
croit être l'amour et qui n'est que le be­
soin intime du don de soi, il faut qu'elle 
comprenne, 
d'elle-même

 cette petite fille, que 
ce don 

 où elle va mettre, elle, 
sa 

vie tout entière, il ne se réalise pas seu­
lement en l'offrande de son jeune corps 
au compagnon, choisi, mais qu'il  doit 
comporter encore celle de toutes ses ac­
tivités, de toutes ses pensées ; qu'il faut 
donc se garder pour cet absolu, dont dé­
pend tout le bonheur de sa vie. 

Don de toutes ses activités, de toutes 
ses pensées... oui, c'est bien cela I... les 
unes animant les autres. Amour, don de 

 le linge  bien soi, la cuisine appétissante, 
lessivé, le carreau luisant, les rideaux 
bien nets, la toilette soigneusement re­
visée, à l'heure où l'homme va rentrer... 
Et plus encore, en dépit parfois de l'at­
tente anxieuse, l'égalité d'humeur, le 
sourire qui détendra 
qui arrive fatigué...

les nerfs de celui  
et puis l'attention 

pour écouter ce qui l'intéresse ; les nou­
velles de la politique 
sais-je ?... L'attention 

ou du syndicat, que 
et aussi l'effort de 

compréhension. Combien  d'hommes par­
mi les plus intelligents se lassent d'une 
jeune femme, même jolie, même excel­

 mais fermée à toute lente ménagère, 
idée générale. Ceux-là, souvent des mi­
litants, des valeurs professionnelles,
vont devenir des aigris, des' subversifs... 
Par contre, quel contrepoids apportera 

d'une femme aussi avertie que 
équilibrée, à toutes les théories 

l'opinion 
bien 
excessives versées comme un poison par 
les meneurs politiciens. 

Et comme nous saisissons le but des 
menées antifamiliales de certains, et leur 
acharnement à la destruction de nos 
foyers. 

Comprenez-vous tout ce que cela sup­
pose non seulement d'abnégation, mais 
encore d'éveil de l'esprit, et comme il 
nous apparaît nécessaire que cette
fille de la classe ouvrière, future
me d'ouvrier, et femme d'ouvrier

 peti
te  

fem­ 
en un temps où tant de valeurs surgissent du 

peuple, où un Bruning, pour n'en citer 
qu'un, hier meneur syndicaliste, un Ma-
sarich, fils de très humbles gens de ser­
vice, peuvent devenir demain les chefs 
responsables des plus grandes nations, 
elle ait, comme disait notre Molière, 
ii des clartés sur tout » et pas seulement 
— encore que cela soit, nous le redi­
sons, d'une importance primordiale — 
sur des questions de cuisine et de tenue 
de maison. 

Que voilà donc singulièrement élargi,
ce rôle d'épouse-servante que des ma­
ladroits, ou mieux, de savants détrac­
teurs de la famille, se sont ingéniés à 
lui montrer comme devant rapetisser, 
mutiler sa jeune personnalité en quête 
de légitimes épanouissements.

(Extrait du no 1 5 , mai 1938 , de 
« Pages Syndicales » . 

Création de brevets 
professionnels 

Par arrêté en date du 12 septem­
bre 1938, le brevet professionnel 
pour les professions suivantes : 
Ajusteur, Tourneur, Fraiseur, Mé­
canicien, Chaudronnier, Tôlier, 
Dessinateur en constructions métal­
liques, Dessinateur en constructions 
mécaniques, a été créé dans le dé­
partement du Pas-de-Calais (J.O., 
15 septembre 1938). 

Par arrêté en date du 12 septem­
bre 1938, le brevet professionnel 
pour les professions suivantes : 
Ajusteur, Tourneur, Fraiseur, Mé-
canicien d'Automobile, Forgeron, 
Serrurier, Chaudronnier fer et cui­
vre, Electricien monteur a été ins­
titué dans le département de la Gi­
ronde. (J.O., 15 septembre 1938). 



Camarades Parisiens 
Inscrivez à votre calendrier^syndical 

la date du 1 9 NOVEMBRE et réservez 
votre-après midi de ce jour pour assister 
à l 'ASSEMBLEE GENERALE 
ANNUELLE de votre syndicat. 

PÀEIS 
La période des vacances passée, 

les réunions reprennent leur rythme 
interrompu. Au cours de sa séance 
mensuelle de septembre le Conseil 
a déjà plusieurs questions impor­
tantes à examiner, parmi lesquel­
les nous relevons : Comment se 
présente la situation des fabriques 
de moteurs d'aviation de la Région 
parisienne après l'extension de la 
Convention de l'Aéronautique ; les 
nouveaux décrets de dérogation à 
la loi des 40 heures avec, en contre 
partie, le rappel de notre position 
au sujet de cette loi ; les élections 
prud'homales qui auront lieu en no­
vembre nous ramènent à l'examen 
des inscriptions, et il apparaît que 
les camarades n'ont pas apporté à 
cette question l'attention qu'elle 
mérite. La situation financière nous 
rappelle, avec la triste réalité du 
chômage et les mesures que la Com­
mission administrative a dû pren­
dre dans l'intérêt même des divers 
Syndicats, la nécessité d'adapter le 
taux des cotisations aux fluctua­
tions des salaires si nous voulons 
conserver à notre mouvement tous 
ses moyens d'action. C'est ensuite 
la préparation de notre prochaine 
Assemblée générale qui. retient lon­
guement notre attention, nous en­
visageons d'en confier la présiden­
ce à Charlemagne Broutin, bien 
connu de nos camarades parisiens 
et qui, depuis de nombreuses an­
nées, préside aux destinées de no-
tra fédération, les différents rap­
porteurs sont ensuite désignés, 
après quoi on passe à la prépara­
tion des élections au Conseil syn­
dical. 

Diverses questions, concernant 
l'organisation matérielle de cette 
Assemblée sont discutées ou repor­
tées à la séance d'octobre. Puis, 
voulant fêter, cette année, la Saint-
Eloi avec plus d'éclat qu'à l'ordi­
naire, une Commission avait été 
nommée, elle nous fait l 'exposé de 
ses travaux. Après discussion, nous 
lui demandons: de nous fournir, poul­
ie mois prochain, un nouveau pro­
jet d'après les indications reçues. 
Et le Conseil s'ajourne au 8 octo­
bre. 

Le Secrétaire : 

R. LELIEVRE.

Cinq semaines pour aboutir à un 

tel résultat ! Quel est l'ouvrier 
consciencieux qui y a trouvé son bé­
néfice? Quel est le père de famille 
qui n'ait à se plaindre d'avoir été 
contraint de cesser tout travail 
pendant une aussi longue durée 1 

Nous ne pouvons admettre qu'on 
ait pour un tel motif fait perdre 
aux familles ouvrières le salaire qui 
les fait vivre, nous avons le devoir 
de protester contre l'emploi de tel­
le méthode. Certes, la grève est un 
droit, mais l'exercice de ce droit 
requiert certaines dispositions qui 
font une obligation à ceux qui 
p r e n n e n t la responsabilité de 
l'exercer d'en mesurer les consé­
quences. 

Voici donc des femmes et des en­
fants à qui par répercussion on fait 
supporter de lourdes privations, et 
pour certains foyers ouvriers c'est 
la gêne pour de nombreux mois. 
Organisation syndicale responsable, 
nous n'entendons point faire ici le 
procès de certains de nos camara­
des dont la ' pensée et l'action est 
différente de la nôtre, mais nous 
pensons qu'avant de se lancer dans 
un mouvement de grève, il importe 
d'en mesurer les conséquences, afin 
d'éviter, par une action inconsidé­
rée, de desservir les justes reven­
dications de la classe ouvrière. 

Servir les travailleurs, telle est 
notri: pensée, et le Syndicat métal­
lurgiste de Guingamp, les faits sont 
là pour le prouver, peut être fier 
d'avoir, dès les premiers jours, dé­
fini aussi nettement sa position 
dans un conflit aussi pénible et em­
brouillé. U reste fidèle aux princi­
pes de la C.F.T.C. qui travaille de­
puis un demi-siècle pour le mieux 
être des ouvriers dont nous som­
mes^ et dont nous -partageons les 
inquiétudes et les peines. 

Notre Syndicat a eu, en outre, à 
faire face à des difficultés financiè­
res. Il a fait tout son possible pour 
venir en aide à ses adhérents ; il 
les félicite du calme qu'ils ont gar­
dé pendant toute cette grève, mal­
gré les nombreuses brimades reçues 
des camarades, ouvriers comme 
eux, et espère que le nombre de ses 
syndiqués continuera à croître. 

Il profite pour remercier les di­
rigeants de l'Union départementa­
le , de l'aide qu'ils nous ont appor­
tée , ainsi que tous les autres syn­
dicats de l'Union .Régionale qui ont 
largement^ répondu à notre appel 
de solidarité. 

U espère que ceux qui n'ont pas 
encore versé leur modeste contribu­
tion voudront aider les camarades 
métallos qui ont si fièrement défen­
du le drapeau de la C.F.T.C. dans 
ce pénible conflit. 

Merci à tous ! Vive les métallos 
C.F.T.C. de Guingamp.

Et vive la C.F.T.C. tout entière.

1° Texte de l'accord : 
TROISIEME ADDITIF 

à la Convention Collective 
de Travail 

des 8 septembre et 1" octobre 1936 
Entre la délégation patronale et 

les délégations ouvrières soussi­
gnées il a été convenu ce qui suit : 

1° A partir du 1" juillet 1938,̂  les 
salaires de base tels qu'ils résul­
tent de l'application de la loi de 
40 heures au prix de base du barè­
me des salaires de la convention 
collective sont majorés de 8 p. cent. 

2° Il est alloué à partir du 1°' juil­
let 1938, à chaque ouvrier et ou­
vrière, par heure de travail effectif, 
une indemnité spéciale fixée aux 
taux mininia suivants : 

Ouvriers âgés de plus de : 
21 ans révolus et de moins de 
60 ans : 0 fr. 90 ; 

18 ans révolus et de moins de 
21 ans: 0 fr. 50; 

16 ans révolus et de moins de 
18 ans : 0 fr. 30 ; 

de moins de 16 ans : 0 fr. 25 ; 
de plus de 60 ans : 0 fr. 40. 
Ouvrières âgées de plus de : 
21 ans révolus et de moins de 

60 ans : 0 fr. 40 ; 
18 ans révolus et de moins de 

£1 ans : 0 fr. 30 ; 
16 ans révolus et de moins de 

18 ans : 0 fr. 20 ; 
de moins de 16 ans : 0 fr. 15. 
Toutefois, il est expressément 

entendu que les ouvriers âgés de 
plus de 60 ans, mais reconnus en 
possession de leurs pleines capaci­
tés professionnelles et payés com­
me tels, recevront l'indemnité affé­
rente aux ouvriers de moins de 
60 ans. 

3° U est expressément spécifié 
que l'indemnité horaire définie ci-
dessus ne peut s'appliquer qu'aux 
heures normales effectuées, à l'ex­
clusion de toute heure supplémen­
taire à salaire majoré ; 

4U Le s 
annule s addi­
tifs en 7 et 
25

 bénéfice de ces disposition  
et remplace ceux de  date du 
16 mars 193  octobre 1937. 

 étant Les allocations familiales 
cependant fixées comme suit : 

Un enfant : 32 fr. 50 ; 
2 enfants : 95 fr. ; 
3 enfants : 175 fr. ; 
4 enfants et suivants : 125 francs 

en sus par enfant. 
5° En aucun Cas les avantages oc­

troyés par le présent additif, en 
ce qui concerne les heures norma­
les définies à l'article 3, ne pour­
ront être inférieurs à ceux résul­
tant de l'application de l'additif du 
25 octobre 1937. 

6. Les modifications du présent

additif ont été adoptées en se ré­
férant à l'article .10 de la loi du 
4 mars 1938. 

Fait à Chaumont, le 11 juillet 
1938. 

Pour la délégation patronale : 
MM. Rodomel, Giros, Lam-

bour, Çhatel.

Pour les délégations ouvriè­
res : C.F.T.C. : Barbaux, 

Gaucher; C.G.T. : Didriche, 
Thiry, Boulogne, Malingret. 

2° Lettre adressée aux 
industriels signataires de la 
convention collée» tive : 

Saint-Dizier, le 2 août 1938. 
Monsieur le Directeur, 

Nous avons l'honneur de vous 
faire connaître, en raison des diffi­
cultés soulevées par le 3 e additif de 
notre convention collective, le point 
de vue de la délégation ouvrière 
C.F.T.C.

En signant le 3° additif du 11 juil­
let 1938 relatif aux salaires mini­
nia de notre convention, nous avons 
fait porter, sur l'insistance de la 
Délégation patronale, la majoration 
de 8 p. cent sur les salaires de base 
de la dite convention, excluant de 
ce fait tous les salaires aux pièces 
ou dépassant les minima du nou­
vel accord. 

Est-ce à dire que les délégations 
patronale et ouvrière aient voulu 
exclure d'une augmentation possi­
ble, les salaires aux pièces ou dé­
passant les minima? Notre déléga­
tion ne le croit pas. 

Le souci de ne pas imposer une 
charge excessive aux Usines les 
moins favorisées, le principe de re­
lever des salaires minima ne peu­
vent avoir pour conséquence fatale 
d'anéantir toute initiative patrona­
le concernant la fixation de salai­
res dépassant les minima ainsi que 
l'avilissement de fait du travail aux 
pièces. 

Par la signature des derniers 
accords, notre Délégation a ré­
pondu aux difficultés économiques 
énoncées par M. Rodomel, faisant 
preuve d'une largeur de vue sans 
doute souhaitable, étant donné la 
diversité des Industries signatai­
res ; mai s elle n'entend pas que 
cela puisse signifier une faiblesse. 

Nous pensons que les efforts faits 
à la suite des accords d'octobre 
1937, par tels _ ou tels Industriels 
pour une certaine catégorie de leur 
personnel, méritent en conscience 
d'être soutenus même après les ac­
cords du 11 juillet 1938. 

Nous le répétons, nous avons 
réajusté des salaires minima. 

Le fait que tout salaire en vi­
gueur depuis octobre 1937 dépas­
sant les minima des derniers ac­
cords (11 juillet 1938) ne serait 
par révisable, laisse supposer que 
ces salaires non révisables devien­
dront dans 6 mois ou 1 an, par le 
jeu répété des réajustements, les 
salaires minima de ce temps. 

Est-ce cela que veulent Messieurs 
les Industriels?... C'est contraire 
il nous semble à l'esprit de la con­
vention qui laisse à ces derniers, 
la possibilité de rémunérer davan­
tage leurs meilleurs ouvriers, dans 
toutes les catégories. 

Nous espérons en conséquence 

 E l e c t i o n s P r u d ' h o m a l e s L e  s 
a p p r o c h e n t . 

M i l i t a n t s r e s p o n s a b l e s , p r e n e z 
v o s d i s p o s i t i o n s p o u r re l ever l e s 
l i s tes d ' é l e c t e u r  s i n s c r i t  s d a n s 
l e s m a i r i e s et p r é p a r e  z v o s 
c a n d i d a t s et vo tre c a m p a g n e 
é l e c t o r a l e .

Pour 2 enfants à charge, 3 fr.  
Pour 3 enfants à charge, 5 fr. 
Pour 4 enfants à charge, 8 fr.

 par jour ou 75 fr. 
par mois.  par jour ou 
125 fr. par mois.  par 
jour ou 200 fr. par mois et pour chaque enfant en sus du quatrième, 4 fr. par jour ou 100 fr. par 

mois. 

Le présent arrêté est applicable à compter du 1" octobre 1938. 

(« J.O. » du 20 septembre 1938.) 

Documentation syndicale 
pour constituer le dossier du militant 

 Ci-dessous une liste d'ouvrages et de brochures en vente à la 
T

LIBRAIRIE SYNDICALE de la C.F.T.C, 28, place Saint-Georges, 
Paris (9 e ) . — Chèques postaux : -283-24. 

A propos des billets populaires 

Nos camarades de Chalon-sur-
Saône nous écrivent à propos des 
billets populaires de congés an­
nuels. 

U faut que la Société Nationale 
des Chemins de Fer Français ces­
se de considérer les porteurs de 
billets populaires comme de vul­
gaires colis. 

<( Les syndicats adhérents à 
l'Union locale des Syndicats chré­
tiens, 23, rue du Châtelet, à Cha­
lon-sur-Saône (Employés, métal­
lurgie, bâtiment, services hospita' 
liers, cheminots, habillement, fonc­

 vivement tionnaires) (regrettent 
que de nouvelles dispositions 
soient venues restreindre 
encore les conditions d'utilisation 
des bil­lets populaires de congé 
annuel en supprimant 
notamment l'ad­mission dans un 
grand nombre de trains et 
d'autorails, rapides et 

express, en permanence et en pé­
riode d'affluence. 

« Rappellent que ces billets po­
pulaires avaient été établis en par­
tie pour agrémenter les loisirs, fa­
ciliter les voyages et les déplace­
ments aux travailleurs, bénéficiant 
maintenant d'un congé annuel, 
mais, aux ressources toujours bien 
modestes ; 

« Constatent qu'avec toutes les 
conditions exigées, les restrictions 
apportées, .ces billets n'atteignent 
qu'imparfaitement le but ci-des­
sus rappelé, ne pouvant être utili­
sés que rarement par les travail­
leurs en question ; 

« Formulent le vœu qu'à l 'ave­
nir les conditions d'utilisation 
soient améliorées, notamment en 
ce qui concerne le parcours mini­
mum, le séjour à destination, le 
nombre et la nature des trains et 
autorails pouvant être utilisés. » 

une nouvelle lettre dans laquelle 
nous avons marqué notre souci 
de voir réaliser, dans la Métallur­
gie du Loiret, la réforme appli­
quée dans d'autres régions. 

« Les familles ouvrières ne sau­
raient être pénalisées pour avoir 
accompli leur devoir et il n'est 
pas concevable qu'allés voient, 
d'une part leurs charges augmen­
ter et, de l'autre, leurs ressources 
diminuer à chaque rajustement 
de salaires, c'est ce à quoi abou­
tirait, si no'us vous suivions, la 
conclusion de votre réponse. » 

Devant la logique de nos argu­
ments, nos bons patrons se sont 
dispensés de nous répondre ; aus­
si, camarades métallurgistes, pè­
res de famille qui approuvez notre 
action, venez grossir nos rangs 
pour défendre tous vos droits. 

Le Secrétaire. 

Ernest LAUNAY. 

de nos syndiqués, nous avons 
écrit en juin, d'une part à la 
Chambre Patronale, d'autre part, 
à la Chambre Syndicale Ouvrière 
(€. G. T . ) , en vue de notre parti­
cipation aux discussions de revi­
sion. L'Inspection du Travail, se 
retranchant derrière une circulai­
re Ramadier, ne voulait nous con­
voquer en réunion paritaire qu'à 
la condition que les deux parties 
qi-dessus acceptent notre partici­
pation ; seule la Chambre Patro­
nale accepta, la C ,G. T., après 
une histoire assez mystérieuse de 
lettre non reçue, lettre cependant 
confirmée une deuxième fois, dont 
Gauthier accusa récejption avec 
promesse de faire connaître la dé­
libération de la G. A. qui devait 
se réunir le 22 juillet, ne nous 
donna aucune réponse. 

Nos camarades comprendront 
qui- las d'attendre la réponse cé-
gétiste, nous avons fait en réu­
nions mixtes, nos propositions de 
révision à la Chambre Patronale. 

Parmi nos demandes, celles 
modifiant les primes de panier, 
de déplacement ont été retenues ; 
celle concernant la modification 
de base des salaires est en diffi­
culté ; deux modifications concer­
nant les articles 1 et 2 de la con­
vention sont définitivement ac­
quises. 

D'autre part,, nos camarades 
apprendront que les pourparlers, 
suspendus récemment pour un 
motif autre, que la revision, ont 
repris et que nous aurons d'autres 
entrevues avec la Chambre Pa­
tronale. Aussi demandons-nous à 
nos amis de répondre à toute con­
vocation du Syndicat afin d'être 
renseignés et .éventuellement, de 
prendre toule décision utile. 

Pour le Bureau Syndical, 

A. Vandenbroucke.

L'OUVRER METALLURGISTE

«La Vie Fédérale
 

 et Syndicale 
HAUTE-II» AitHe 
S A N T - D Z E R 

Notre dernier réajustement de 
salaires, qui ne demanda pas moins 
de cinq mois pour être réalisé, fut 
enfin signé le 11 juillet à Chau-
mont. 

iNous ne voulons pas revenir sur 
toutes les difficultés rencontrées au 
cours de ces pourparlers, toutefois, 
étant données certaines interpréta­
tions, nous estimons nécessaire de 
faire connaître notre point tic vue 
tel qu'il est dénni ci-dessous : 

que vous saurez concilier cet esprit 
avec la lettre des accords. 

Veuillez agréer, Monsieur le Di­
recteur, nos salutations distin­
guées. 

Signé: BA RBAUX . 

L O I R E T 
ORLEANS 

VNE P R O T E S T A T I O N 

COTES-DU-NÛRO 

GUINGAMP 

Au Syndicat des Métallos 
de Guingamp 

FIN DU CONFLIT 
DE LA TOURELLE 

Après cinq semaines de grève, la 
sentence surarbitiaie de M. le pré­
sident de la cour d'Appel de Hen­
nés a décidé de donner suite favo­
rable aux réclamations formulées 
par les syndicats ouvriers, en ce qui 
concerne les allocations familiales, 
Assurances Sociales, Congés payés, 
mais remet entre les majna au Ju­ge 
de paix de Guingamp, Je soin de 
décider de la réintégration ou de 
la non réintégration d'Ollivier. 

Le Juge de paix de Guingamp 
vient lui-même de rendre sa sen­
tence en repoussant la réintégra­
tion et en accordant seulement à 
Ollivier une indemnité de 431 fr. 
pour congés payés. 

Lorsqu'en juin dernier le syndi­
cat adhérent à la Confédération 
Générale du travail prenait la res­
ponsabilité du mouvement de grè­ve 
notre organisation en était à ses 
débuts, malgré cet handicap 
nous réussissions à nous, maintenir 
et à faire face aux pires difficul­
tés. A cet effet, nous devons remer­
cier tout particulièrement notre ca­
marade Mescam, président de l'U­
nion Départementale qui nous ap­
portait avec sa collaboration, son 
expérience syndicale, ouvrier mé­
tallurgiste lui-même et militant 
éprouvé, nous avons pu grâce à son 
concours éclairé, sauvegarder l'in­
tégralité de nos droits. 

Dès les premières journées de la 
grève, notre Syndicat précisait net­
tement sa position, dégageant sa 
responsabilité quant à l'occupation 
des ateliers qui n'était point son 
fait. Notre syndicat entendait gar­
der sa liberté d'action à l'égard 
des revendications qu'il estimait 
justifiées, c'est ainsi qu'il faisait 
parvenir à la Direction une note 
réclamant le paiement intégral des 
allocations familiales et des assu­
rances sociales et la mise à jour 
des congés payés. (Puis, intervenant 
auprès des pouvoirs publics, il at­
tirait leur attention sur les diffi­
cultés auxquelles se heurtaient les 
tentatives de conciliation du fait 
de l'occupation des locaux. 

Cédant devant la force armée, 
les camarades de la C.G.T. aban­
donnaient leur position première, 
position qui les plaçait hors de la 
légalité et au bout de plusieurs se­
maines ils étaient dans l'obligation 
d'accepter une sentence surarbitra­le 
qui décidait que seules devaient être 
prises en considération, les parties 
des revendications que, pour 
notre part, nous avions défen­dues et 
que tout ce qui avait été ajouté ne 
pouvait être retenu et ne justifiait en 
aucune façon la grève pr.-'sente. 

HANCHE 

Fr. 9 
1 50 

Manuel pour Cercles d'études (Levassor)
Petit Manuel d'éducation Syndicale —
Les Catholiques et la crise actuelle . .< . . . . 2 50 
De Montreux à Paris (compte rendu du Congrès International 18 >i 
Syndicalisme Chrétien et Corporatisme Fasciste 0 30 
La C.F.T.C. et la législation sociale depuis Juin 1936 (rapport de 

Jean Pérès au 19° Congrès). 
Le Syndicalisme chrétien et l'œuvre législative à accomplir pour un 

Code moderne du Travail (Rapport de G. Tessier au 19e Congrès). 
Prix pour chacun de ces deux opuscules : 

franco 1 25 
11 » 

. . . . . 22 50 

1 exemplaire . .
10 exemplaires —
25 exemplaires
50 exemplaires 40 » 

100 exemplaires -—>. 70 » 
La Confédération Française des Travailleurs Chrétiens (Nouvelle 

Edition) 

franco 1 » 
8 50 

17 50 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 30 » 

1 exemplaire 10 
exemplaires 25 
exemplaires 50 
exemplaires 100 

exemplaires . . . . . 5 0 » 
La C. F. T. C. vient également de créer un fanion (pour bicyclet­

tes) qui est en vente aux prix suivants : 
1 fanion .... franco 7 50 

10 fanions 70 » 
25 fanions 160 » 
50 fanions 280 » 

A propos de la révision 
de la convention 

-Conformément au mandat reçu

LILLE 

Nouveaux taux minima d'allocations familiales 
applicables par arrêté ministériel 
dans les départements suivants 

FINISTERE 

1° A compter du 1" octobre 1938 : 

Pour un enfant à charge, 1 fr. 20 par jour ou 30 fr. par mois. 
Pour 2 enfants à charge, 2 fr. 40 par jour ou 60 fr. par mois. 
Pour 3 enfants à charge, 4 fr. 60 par jour ou 115 fr. par mois. 
Pour 4 enfants à charge, 7 fr. par jour ou 175 fr. par mois. 
Pour 5 enfants à charge, 10 fr. par jour ou 250 fr. par mois 
et pour chaque enfant en sus du cinquième, 4 fr. par jour ou 100 fr. par 
mois. 

2° A compter du 1" janvier 1939 : 
Pour un enfant à charge, 1 fr. 20 par jour ou 30 fr. par mois. 
Pour 2 enfants à charge, 3 fr. 
Pour 3 enfants à charge, 5 fr. 
Pour 4 enfants à charge, 8 fr.

 par jour ou 75 fr. 
par mois.  par jour ou 
125 fr. par mois.  par 
jour ou 200 fr. par mois et pour chaque enfant en sus du quatrième, i fr. par jour ou 100 fr. par  

mois. 
L'arrêté du 2 septembre 1933 cesse d'être applicable à dater du 

1" octobre 1938. 
(« J.O. » du 17 septembre 1938.) 

HAUTES=ALPES. 

Pour un enfant à charge, I fr. 20 par jour ou 30 fr. par mois. 
Pour 2 enfants à charge, 3 fr.  

Pour 3 enfants à charge, 5 fr. 
Pour 4 enfants à charge, 8 fr.

 par jour ou 75 fr. 
par mois.  par jour ou 
125 fr. par mois.  par 
jour ou 200 fr. par mois et pour chaque enfant en sus du quatrième, 4 fr. par jour ou 100 fr. par 

mois. 
Le présent arrêté est applicable à compter du 1" octobre 1938. 

(« J.O. » du 20 septembre 1938.) 

BASSES=ALPES. 

Pour un enfant à charge, 1 fr. 20 par jour ou 30 fr. par mois. 
Pour 2 enfants à charge, 3 fr.  

Pour 3 enfants à charge, 5 fr. 
Pour 4 enfants à charge, 8 fr.

 par jour ou 75 fr. 
par mois.  par jour ou 
125 fr. par mois.  par 
jour ou 200 fr. par mois et pour chaque enfant en sus du quatrième, 4 fr. par jour ou 100 fr. pai 

mois. 
Le présent arrêté est applicable à compter du 1" octobre 1938. 

(« J.O. » du 20 septembre 1938.) 

SEINEINFERIEURE. 

Pour un enfant à charge, 1 fr. 60 par jour ou 40 fr. par mois. 
Pour 2 enfants à charge, 4 fr. par jour ou 100 fr. par mois. 
Pour 3 enfants à charge, 7 fr. 20 par jour ou 180 fr. par mois. 
Pour 4 enfants à charge, 11 fr. 20 par jour ou 280 fr. par mois 
et pour chaque enfant en sus du 4 e, 4 fr. 80 par jour ou 120 fr. par mois. 

Le présent arrêté est applicable à compter du 1" octobre 1938. 

(« J.O. » du 20 septembre 1938.) 
VENDÉE. 

Pour un enfant à charge 1 fr. 20 par jour ou 30 fr. par mois. 

CHERBOURG 
Syndicat chrétien de la Métallurgie 

et parties similaires 

A NOS ADHERENTS 
Les vacances sont terminées. 

Pendant quinze jours les travail­
leurs se sont reposés des fatigues 
de l'usine. Certains ont pu même 
faire un voyage dans une autre vil­
le ou à la campagne, et là ils ont 
pu tout à leur aise récupérer leurs 
lorcea et se livrer à leurs loisirs 
préférés. Maintenant ils en sont re­
venus avec plus de courage et de 
force. 

Avec la reprise du travail, l'acti­
vité de notre Syndicat a repris 
aussi. Bien que cette activité 
n'ai jamais disparu, elle a dû 
faiblir, les adhérents et dirigeants 
étant en congé. Mais c'est fini, il 
faut penser à reprendre notre ac­
tion un instant interrompue, les di' 
rigeants l'ont déjà reprise depuis 
longtemps, et tous les mercredis ils 
se retrouvent au grand complet en  
réunion de conseil. 

Mais il faut que les adhérents 
eux aussi reprennent l'action. Les 
réunions d'études vont reprendre 
tous les mois. La première sera fai­ 
te quand paraîtra ce numéro puis­
qu'elle a été fixée au mercredi 
21 septembre, mais nous convions 
LUUS nos adhérents à venir nom­
breux à l 'assemblée générale qui 
se tiendra le mercredi 19 octobre. 

Il faut que tous comprennent l'in­
térêt de cette Assemblée qui ne se 
tient que deux fois par an. 

Aux heures pénibles que traver­
se notre corporation, de la Métal­
lurgie cherbourgeoise, il n'est pas 
permis à un métallo syndiqué de se 
désintéresser de ce qui se passe, et 
ce n'est qu'en assistant aux réu­
nions de son syndicat qu'il sera 
renseigné. 

Que chaque syndiqué comprenne 
donc que c'est pour lui un intérêt 
et un devoir d'assister à notre As­
semblée générale du mercredi 19 oc­
tobre. XiG Secrétaire adjoint : 

A propos 
des reeems arbitrages 

Aucun relèvement des alloca 
tions familiales n'a été accordé 
par les dernières sentences ; notre 
Syndicat se rapportant à l'article 
lu de la loi du 4 mars 1938 dans 
lequel il est dit que : « la revision 
des salaires et des allocations fa­
miliales sera effectuée tous les six 
mois et loinsque l'indice considéré 
atteindra une hausse de 10 p. 100 » a 
adressé à la Chambre Syndicale 
Patronale les lettres suivantes dont 
nous vous donnons quelques ex­
traits : 

— Tout d'abord une constata­
tion : la disproportion de la ma 
joration accordée avec la hausse 
du coût de la vie ; d'autre pari 
depuis le 9 avril 1937, aucune re­
valorisation du taux des alloca 
tions familiales n 'a été effectuée. 

— Lorsque dans un foyer le père 
seul rapporte un salaire, les diffi­
cultés augmentent lorsque ce sa­
laire, très déprécié par la hausse 
constante des prix, n'est pas au 
moins partiellement revalorisé par 
des allocations familiales suffi­
santes. 

— Pour le retour de la mère au 
foyer, nous attirons votre atten­
tion sur la prime spéciale qui 
vient d'être accordée à nos cama­
rades du Commerce et du Bâti­
ment, aussi, nous vous demandons 
de bien vouloir .accorder aux ou­
vriers dont la femme demeure à 
son foyer et ne se livre à aucun 
travail rémunéré, une indemnité 
mensuelle de 150 francs. 

La réponse patronale ,se borne à 
déclarer : « qu'il ne peut être 
question d'augmentation, la varia­
tion d'indice étant insuffisante », 
et passe sous silence la revalori­
sation des allocations: familiales 
qui, selon certaines remarques, 
seraient, dans la Métallurgie, plus 
élevées que dans; les autres pro­
fessions. 

Devant cet escamotage, nous 
avons cru devoir préciser, avec in­
sistance, notre point de vue par 



L'INFORMATION 

L'OUVRER METALLURGISTE 

« Le salaire journalier visé à 
l'alinéa précédent' s'entend du sa­
laire hebdomadaire divisé par six. « 
Si le salaire est variable, l'in­
demnité journalière est égale à la 
moitié du salaire moyen des jour­
nées de travail pendant le mois 
qui a précédé l'accident. 

« Si ile travail n'est pas continu, 
l'indemnité journalière sera cal­
culée en divisant par le nombre de 
jours ouvrables le salaire annuel 
calculé conformément aux dispo­
sitions de l'article 10, paragra­
phe 3. 

« Le taux de l'indemnité journa­
lière est, à partir du trente-troisiè­me 
jour après celui de l'accident, porte 
de 50 p. 100 à 66,66 p . 100 du 
salaire. 

« L'indemnité journalière est 
payable aux époques et lieu de 
paye usités dans l'entreprise, sans 
que l'intervalle entre deux paie­
ments puisse excéder seize jours ; 

« 2° Pour l'incapacité perma­
nente et partielle, à une rente éga 
le, pour la partie du taux d'inca­
pacité ne dépassant pas 50 p. 100, à 
la moitié de la réduction que 
l'accident aura fait subir au sa­
laire annuel défini à l'article 10 
et à la totalité (le cette réduction 
pour la partie de ce taux excédant 
50 p. 100; 

« 3° Pour l'incapacité perma­
nente et totale, à une rente égale 
à 75 p . 100 dudit salaire annuel. 

« Le montant de> la rente est 
toutefois porté à 100 p. 100 du sa­
laire, si la victime est atteinte 
d'une incapacité totale de travail 
l'obligeant, pour effectuer les ac­tes 
ordinaires de la vie, à avoir 
recours à une tierce personne. La­
dite rente est en outre majorée 
d'une somme de 3.000 fr. dans les 
conditions de la loi du 30 avril 
1931. 

« Le taux d'incapacité est déter­
miné, d'après la nature de l'infir­
mité, suivant un barème indicatif 
d'invalidité, établi d'après celui en 
usage pour l'application de la loi 
du 31 mars 1919 sur les pensions 
militaires, modifié ou complété s'il y 
a lieu par un règlement d'admi­
nistration publique pris après avis 
de la 4 e section du conseil supé­
rieur des assurances privées. 

« La victime a le droit, en outre, 
de réclamer à son employeur, soit la 
fourniture ou le renouvellement des 
appareils de prothèse néces­saires 
à raison de son infirmité, soit 
une indemnité représentative de 
leur acquisition et de leur re­
nouvellement. La nature, la va­
leur, ainsi que les époques de re­
nouvellement des appareils, seront 
fixées par un règlement d'admi­
nistration publique rendu après 
avis de la 4e section du conseil su­
périeur des assurances privées. 
L'indemnité représentative s e r a 
ajoutée, dans les conditions préci­
sées par ledit règlement, au mon­
tant même de la rente ; 

<( 4° Lorsque l'accident est suivi 
de mort, une pension est servie aux 
personnes désignées ci-après, à par­tir 
du décès, dans les conditions 
suivantes : 

« a) Une rente viagère égaie à 
25 p. 100 du salaire annuel de la 
victime au conjoint survivant, non 
divorcé ou séparé de corps, à con­
dition que le mariage ait été con­
tracté antérieurement à l'accident. 

« Dans le cas où le conjoint sur­
vivant divorcé ou séparé de corps a 
obtenu une pension alimentaire, la 
rente viagère lui sera due, mais elle 
sera ramenée au montant de cette 
pension, sans pouvoir dépas­ser au 
maximum 20 p. 100 du sa­laire 
annuel de la victime, et sans que, 
s'il existe un nouveau con­joint, 
celui-ci puisse garder moins de la 
moitié de la rente viagère de 25 pour 
cent. 

« Le conjoint condamné pour 
abandon de famille ou qui avait 
abandonné le domicile conjugal 
sans motif légitime depuis plus de 
trois ans est forclos de tous ses 
droits au regard de la présente 
loi. 

« En cas de nouveau mariage, 
le conjoint survivant, s'il n'a pas 
d'enfant, cesse d'avoir droit à la 
rente mentionnée ci-dessus ; il lui 
sera alloué dans ce cas, à titre 
d'indemnité totale, une somme éga­le 
à trois fois le montant de la 
rente. 

« S'il a des enfants, le rachat 
pourra être différé jusqu'à ce que 
son plus jeune enfant ait atteint 
l'âge de seize ans. Le président 
du tribunal statuera sans appel 
sur cette requête effectuée par sim­ple 
notification au greffe ; 

« b) Pour les enfants légitimes 
ou naturels, reconnus avant l'ac­
cident, ou adoptifs, à condition que 
l'adoption ait eu lieu avant l'ac­
cident, orphelins de père ou de 
mère, âgés de moins de seize ans, 
une rente calculée sur le salaire 
annuel de la victime, à raison de 15 
p. 100 de son salaire s'il n 'y a 
qu'un enfant; 25 p. 100 s'il y' en a 
deux; 35 p. 100 s'il y en a trois, et 
ainsi de suite, la' rente étant 
majorée de 10 p. 100 par enfant 
de moins de seize ans. 

<( Pour les enfants orphelins de 
père et de mère au moment de 
l'accident ou dans les trois années 
qui le suivent, la rente est portée 
pour chacun d'eux à 20 p. 100 du 
salaire. 

<( Les rentes ainsi allouées sont, en 
principe, collectives et réduites, 
suivant les prescriptions qui précè­
dent, au fur et à mesure que cha­que 
orphelin atteint l'âge de seize ans. 

« S ' i l y a des enfants de plu­
sieurs lits, chaque catégorie est 
traitée conformément aux disposi­
tions précédentes. 

« Ces dispositions sont applica­
bles au cas de reconnaissance ju­
diciaire d'enfants naturels conçus 
antérieurement à l'accident ; 

« c) Les descendants- privés de 
leurs soutiens naturels, et devenus de 
ce fait à la charge de la victi­me, 
bénéficieront des mêmes avan­tages 
que les enfants visés au pa­ragraphe 
b) ci-dessus. 

« Si la victime n'a ni conjoint 

La refonte de la loi sur les accidents du travail " 
ni enfants dans les ternies des 
pai-agrapiits a) et b ) , chacun des 
ascendants recevra une rente via­
gère égaie a 10 p. 100 du salaire 
annuel de la victime, s'il prouve 
qu il aurait pu ointeinr de ia vic­
time une pension alimentaire. 
Chacun des ascenaaius qui, au 
moment de l'accident, étaient a la 
charge de la vicume, même si cei-
fe-ci a conjoint ou enfants, recevra 
la rente viagère de 10 p. lOu pré­
vue ci-dessus. Le total des rentes 
ainsi allouées ne devra pas dépas­
ser 30 p. 1U0 uu salaire aimuei de 
ia victime, g i cette quotité était  
dépassée, l a rente de chacun des 
a> ants uron serait réduite propor­
tionnellement.

« Le bénéfice des dispositions 
qui précèdent ne peut être aceor-
ue à l'ascendant qui a été reconnu 
coupable d'abandon de famille ou 
qui a été privé de la puissance pa­
ternelle. 

(c dj En aucun cas, l'ensemble 
des rentes allouées aux différents 
ayants droit de la victime ne pour­
ra dépasser - 75 p. 100 du montant 
du salaire annuel d'après lequel 
elles auront été établies. Si leur 
total dépassait le chiffre de 75 %, 
les rentes revenant à- chaque caté­
gorie d'ayants droit feraient l'ob­
jet d'une réduction proportion­
nelle. 

« Les rentes constituées en vertu 
de la présente loi sont payables à 
ta résidence du titulaire ou au 
chef-lieu de canton de» cette rési­ 
dence, et, si elles sont servies par 
la caisse nationale des retraites, 
chez le préposé de cet établisse­
ment désigné par' le titulaire. U 
sera créé par décret un mandat-
poste spécial pour le paiement des­
dites rentes. 

« Elles sont payables par tr i­
mestre et à terme échu. ; toutefois, 
le tribunal peut ordonner le paie­
ment d'avance de la moitié du pre­
mier arrérage. 

« Tout retard apporté au paie­
ment, soit de l'indemnité tempo­

raire, soit des rentes, donnera droit 
au créancier à partir du huitième 
jour de leur écnéance, à une as­
treinte quotidienne de 1 p. 100 du 
montant des sommes non payées. 

« Les contestations sur l'appli­
cation de l'astreinte ou de son 
montant, s'il s'agit d'indemnités 
temporaires, seront de la compé­
tence du juge de paix, lequel ju­
gera en dernier ressort, quel quej 
soit le montant de la demande, et 
inéme si celle-ci est indéterminée. 

« Les contestations sur l'appli­
cation de l'astreinte ou de son 
montant, s'il s'agit de rentes, se­
ront de ia compétence du juge des 
référés. 

« Ces rentes seront incessibles et 
insaisissables. 

« Les ouvriers étrangers, victimes 
d'accidents qui cesseraient de ré­
sider sur le territoire français, 
recevront, pour toute indenmite 
un capital égal à trois foi.s la rente 
qui leur avait été allouée. 

« U en sera de même pour leurs 
ayants droit étrangers cessant de 
résider sur le territoire français, 
sans toutefois que le capital puisse 
alors dépasser la valeur ae la 
rente d'après le tarif visé à l'arti­cle 
28. 

« Les représentants étrangers 
d'un ouvrier étranger ne recevront 
aucune indemnité si, au moment 
de l'accident ils ne résidaient pas 
sur le territoire français. 

« Les dispositions des trois ali­
néas précédents pourront, toute­
fois, être modifiées par traités, ou. 
par conventions interna lionaies, 
dans ia limite des indemnités pré-"1 

vues au présent article, pour les 
étrangers dont les pays d'origine 
garantiraient à nos nationaux des 
avantages équivalents. 

« Elles ne sont pas applicables 
aux protégés français. » 

Article 5. — L'article 4 de la loi 
du 9 avril 1898 est rédigé ainsi 
qu'il suit : 

« Quelle que soit la durée de 
l'interruption du travail occasion­

née par l'accident, et même s'il 
n'y a pas eu interruption, le ciiei 
ci/entreprise supporte, en outre, les 
les honoraires aes praticiens léga­
lement définis par la loi du 30 no­
vembre l»ys5 et de ceux visés par 
le décret au 27 juin 1922 pour les  
soins donnés par ces derniers 
uniquement d'après les prescrip­
tions du médecdii et sous son con­ 
trôle, les fiais pnarmaceutiques, 
ainsi que les frais'de transport de 
la victime à sa résidence habituel­
le ou a i hôpital du lieu de l'acci­
dent sauf dans les cas où la vic­
time doit, en vertu de son contrat 
de travail, supporter ses frais de 
déplacement, jin cas de décès, 
l'employeur supporte les frais fu­
néraires et aussi les frais de trans­
port du corps au lieu de sépulture 
en France demandé par la famille  
si c'est à la sollicitation de son  
employeur qu'il a quitté ce lieu 
pour être emiuauché ou si le décès 
s'est produit au cours d'un dépla­
cement pour son travail hors de 
sa résidence. Lesdits trais de trans­ 
fert seront -établis conformément 
aux dispositions de l'article 64 de 
la loi du, 3i mars lyl9 et du décret 
du 29 octobre 1922 pris en exécu­
tion de ladite loi. Les frais funé­
raires, fixés par délibération du  

conseil municipal du lieu de l'inhu­
mation, approuvée par le préfet, 
ne pourront être intérieurs à 300 
francs ni supérieurs à 1.000 fr. 

praticien, d'un pharmacien, d'une 
canaque ou d'un dispensaire quel­
conque. Ce bulletin de visite, qui 
sera remis par l'accidenté au pra­
ticien ne sera pas considéré com­
me une affirmation de responsa­
bilité de la part de l 'employeur. 

<( En cas d'hospitalisation dans 
un établissement public,, l'em­
ployeur est seul tenu au paiement 
du prix de journée applicable aux 
malades payants dans les salies 
communes >et des honoraires mé­
dicaux et cnirurgiciaux dus aux 
médecins et chirurgiens conior-
mément au tarif de responsabilité 
patronale fixé à l'alinéa 9. 

« Dans le cas où l'accidenté est 
hospitalisé dans une clinique pri­
vée, dont les taux et conditions 
sont plus élevés que dans les éta­
blissements hospitaliers publics, 
l'employeur, seul tenu au rembour­
sement des Irais, ne le fera que 
dans ia limite des tarifs des éta­
blissements hospitaliers .publics. 

<( Si le médecin contrôleur cer­
tifie par lettre recommandée que 
fa victime est en état de repren­
dre son travail et que- celle-ci le 
conteste dans ia même forme, le 
chef d'entreprise ou l'ouvrier peut 
requérir du juge de paix une ex­
pertise médicale qui devra avoir 
lieu dans les cinq jours. » 

Art. 7. — L'article 8 de la loi 
du 9 avril 1898 est rédigé comme 
suit : 

« Le salaire qui servira de base 
à la fixation des rentes et des in­
demnités allouées à l'ouvrier âgé 
de moins de dix-huit ans ou à 
l'apprenti victime d'un accident 
ou a leurs ayants droit ne sera 
pas inférieur au, salaire le plus 
bas des ouvriers valides de la 
même catégorie occupés dans l'en­
treprise. 

« Toutefois, dans le cas d'inca­

pacité temporaire, I indemnité éva­
luée comme ci-dessus et due au 
salarié âgé de moins de dix-huit 
ans, ne pourra dépasser le mon­
tant de son salaire. » 

Art. 8. — L'article 9 de la loi 
du 9. avril 1898 est rédigé comme 
suit : 

« Lors du règlement définitif de 
la rente viagère, après le délai de 
révision prévu à l'article 19, la 
victime peut demander que le 
quart au plus du capital néces­
saire à l'établissement de cette 
rente, si ile taux d'incapacité est 
de 50 p. 100 au plus, ou s'il est 
plus élevé, du capital correspon­
dant à la fraction de rente allouée 
jusqu'à 50 p. 100, lui soit attribué 
an espèces suivant un tarif arrêté 
par le ministre d u travail. 
. « Elle peut demander que ce ca­
pital, ou le capital réduit du quart 
au plus comme il vient d'être dit, 
si la rente est basée sur un taux 
d'incapacité inférieur à 50 p. 100, 
serve à constituer sur sa tète une 
rente viagère réversible, pour moi­
tié au plus sur la tête de son 
con-; oin t. Dans ce cas, la rente 
via­gère sera diminuée de façon 
qu il ne résulte de la 
réveirsibilité au­cune 
augmentation de charges pour 
le chef d'entreprise. 

Art. 14. — ••••
<( Le© indemjùîtés tempo r a u es 

sont dues jusqu'au jour du décès 
ou jusqu'à l a consolidation de la 
blessure, c'est-à-dire jusqu'au jour 
où la victime se trouve, soit défi­
nitivement guérie, soit définitive­
ment atteinte d'une Incapacité 
permanente : 

Art. 24 
« Est passible d'une amende do 

16 à 300 fr., et, en cas de récidive 
dans l'année de la condamnation, 
d'une amenda de 500 à 2.000 fr. : 

<c 2° Tout chef d'entreprise ayant 
opéré, sur le salaire de ses ou­
vriers ou employés, des retenues 
pour d'assurance des risques mis 
a sa charge par la présente loi ; 

« 3° Toute personne qui, soit 
par menace de renvoi, soit par- le 
fait de renvoi systématique des 
ouvriers qui se seront adressés à 
un médecin au à un pharmacien 
autre que celui de l'employeur ou 
de la compagnie d'assurances à 
laquelle il est affilié, soit par refus 
ou menace de refus des indemni­
tés dues en vertu de la présente 
toi, aura porté atteinte ou tenté 
de porter atteinte aux droits de 
la victime de choisir son médecin 
et son -pharmacien : 

« 5° Quiconque, par promesse ou 
menace, aura influencé ou tenté 
d'influencer une personne témoin 
d'un accident du travail à l'effet 
d'altérer la vérité. » 

(1) Voir YO.M. a° 28 de septembre.

Les Additifs à la Convention Collective de la Région Parisienne 

SALAIRES HORAIRES MINIMA 

GARANTIS Tarification par branche 

d'Industrie FONDERIE 
Apres 

C. C. arbi- 2 mai Minima 
1936 trages 1938 garantis

Noyauteur professionnel : Ouvrier ou ouvrière 
qui peut exécuter par ses propres moyens 
n'importe quel noyau terre ou sable noir, 
en faisant lui-même les armatures. 

Mouleur trousseau 
Noyauteur en terre de grosses pièces . . ; . 
Mouleur main grosses pièces 
Mouleur main pièces moyennes 
Mouleur main petites pièces 
Mouleur sur machine 
Mouleur-coquilleur, mouleur-roblnettier, mou­

leur de plaque modèle 
Noyauteur O. S 
Noyauteuse • • 
Fondeur 
Sableur -.
Ebarbeur à la meuie, à la scie et burin pneu­

matique 
Ebarbeuse à la meule, à la scie et burin pneu 
matique 
Ebarbeur main 
Ebarbeuse maiii 
Noyauteur 
NOTA I. — Le mouleur employé au remoulage 

sera payé au taux du mouleur de sa caté­
gorie. 

NOTA II. — Les manœuvres gros travaux qui 
exécuteront la coulée à la main, recevront 
une prime horaire de 0,30 pendant la durée 
de .ce travail. 

8.00 
7,75 
7,75 
7,00 
6,50 
6,25 

7,00 
6,50 
6,00 
6,50 

 6,50 

6,25 

5,30 
6,10 
4,90 
7,00 

11,52 
11,19 
11,19 
10,21 
9,56 
9,24 

10,21 
9,56 
8,81 
9,56 
9,56 

9,24 

7,90 
9,04 
7,38 

10,21 

0,35 
0,35 
0,35 
0,35 
0,30 
0,30 

0,35 
0,30 
0,25 
0,30 
0,30 

0,30 

0,25 
0,30 
0,25 
0,35 

11,87 
11,54 
11,54 
10,56 
9,86 
9,54 

10,56 
9,86 
9,06 
9,86 
9,86 

9,54 

8,15 
9,34 
7,63 

10,56 

ORNEMENT 
Frise 
Rassortiment . . . . . .
Figure ;
Monument 

6,50 
7,00 
7,50 
8.00 

9,5G 
 10,21 

10,86 
11,52 

0,30 
0,35 

0,3 5 
0,35 

9,86 
10,56 
11,21 
11,87 

MODELAGE BOIS 

9.00 12.82 0,35 13,17 

9.10 12,95 0,35 13,30 

Modeleur-mécanicien 
PATRONS MODELEURS-MÉCANICIENS 

(Maisons spécialisées dans le Modelage bois) 
Modeleur-mécanicien 

Les dispositions des accords des 18 juillet 
1936 et 2 juillet 1937 subsistent. 

En raison du caractère intermittent de l'em­
ploi, les ouvriers pourront demander le béné­
fice de la disposition prévue à l'art. 26 5 2. 

FORGE, ESTAMPAGE ET MACHINES A FORGER 

OUTILLAGE EN MATRICES 

'.'. [ 

Ajusteur en matrices 
Calibreur-fraceur 
Fraiseur en matrices 
Graveur en matrices 
Tourneur en matrices . . 

8,25 
3,25 
8,25 
8,25 
7.75 

11,84 
11,84 
11,84 
11,84 
11,19 

0,35 
0,35 
0,35 
0,35 
0,35 

12,19 
12,19 
12,19 
12,19 
11.54 

FABRICATION 

8,50 
8,50 
8,50 

 7,75 
6,75 

 6,75 
 6,75 

6.75 

12,17 
12,17 
12,17 
11,19 

9,89 
9,89 
9,89 
9.89 

0,35 
0,35 
0,35 
0,35 
0,30 
0,30 
0,30 
0.30 

12,52 
12,52 
12,52 
11,54 
10,19 
10,19 
10,19 
10,19 

Srosse forge (de 2 tonnes et au-dessus) : 
Estampeur 
Forgeron '..' .'. 
Marteleur 
Chauffeur .'.
Aide 
Ebarbeur à chaud .................. 
Graisseur au pilon . . . . 
Pousseur au four 

Petite forge (au-dessous de 2 tonnes! : 
Estampeur . . .

. . . . . . . . . .

' ' . . . . . . . 

'.' Y.'. 

Forgeron Marteleur 
Chauffeur 
Aide
Ebarbeur à chaud 
Graisseur au pilon 
Pousseur au four

•'

8,00 
8,00 
8.00 
7,25 
6,25 
8,25 
«,25 
-6,25 

11,52 
11,52 
11,52 
10,54 
9,24 
9,24 
9,24 
9.24 

0,35 
0,35 
0,35 
0,35 
0,30 
0,30 
0,30 
0,30 

11,87 
11,87 
11,87 
10,89 

9,54 
9,54 
9,54 
9,54 

F O R G E MÉCANIQUE A FAÇON 

" ' "
Forgeron main 
Chauffeur Aide 

T R A I T E M E N T THERMIQUE DE FORGE 
ET ESTAMPAGE 

«,25 
7,25 
6,25 

11,84 
10,5 4 

9,24 

0,35 
0,35 
0,30 

12,19 
10,89 

9,54 

Chauffeur à la chaîne 
Trempeur main 
Redresseur 

6,75 
6,75 
7,00 

9,89 
9,89 

10,21 

0,30 
0,30 
0,35 

10,19 
10,19 
10,56 

GALVANISATION, ETAMAGE ET PLOMBAGE A CHAUD 

.' '. 
'.'

.'. . . . . . . . . . . 
.'.*.'

Chef de bain 
Plombeurs 
Galvaniseurs 
Etame tirs 
Décapeurs Aides-
Décapeurs 
Sableurs Pinceurs 
à blanc . . .

7,00 
6,25 
6,25 
6,25 
6,25 
6,10 
6,50 
€.25 

10,21 
9,24 
9,24 
9,24 
9,24 
9,04 
9,56 
9,24 

0,35 
0,30 
0,30 
0,30 
0,30 
0,30 
0,30 
0,30 

10,56 
9,54 
9,54 
9,54 
9,54 
9,34 
9,86 
9,54 

Pinceurs à sel, tireurs et gratteurs 
Réceptionnaires 

IN.-B. — Pour l'industrie f'açonnière 
soumise a 1 article 1™- de l'accord du 20 
octobre 1936, celui-ci reste en vigueur. 

6,10 
6,25 

9,01-
9,24 

0,30 
0.30 

9,34 
9,54 

INSTRUMENTS DE PESAGE 
Ajusteur, balancier professionnel supérieur : 

a) Micro-baiance, Balance Curie, Balance 
d'analyse, Pèse-carats, Nécessaire de vé­
rification.

b) Automatique de précision : balances et 
bascules automatiques à mécanisme auxi­
liaire, tels que : a indicateurs optiques, 
imprimeurs automatiques, totalisateurs à 
curseurs automoteurs, indicateurs à répé­
titeurs automatiques

Ajusteur balancier professionnel : 
Trébuchets et balances à bras égaux 

dits . de précision moyenne (ly5.000 à 
1/lO.ÛOO), Roberval de précision, 
Bascules décimales et centésimales de 
précision et. pont à bas­cule avec 
mécanismes auxiliaires ordinai­res tels 
qu'automatique à peson simple ou 
double, Balances automatiques de 
comptoir 

ou semi-automatiques, Machines à trancher 
automatiques 

Ajusteur balancier : 
Balances à bras égaux : Béranger et Rober­

val, Bascules décimales et bascules romai­
nes courantes, Petits et gros ponts à indi­
cateur à fléau à curseur ordinaire, Bascu­
les aériennes à fléau gradué ou à rap­
port, Romaines oscillantes 

7,75 11,19 0,35 11,54 

7,50 10,86 0,35 11,21 

7,00 10,21 0,35 10,56 
L'ouvrier monteur réparateur de 3a caté­

gorie qui effectuera un travail assimilable à ce­
lui d'une catégorie supérieure recevra le sa­
laire de cette catégorie pendant la durée de ce 
travail. 
Ouvrier d'entretien (abonnement) 
Enfiieur et ouvrier spécialisé 
Manœuvre aux ponts bascule 
Peintres finisseurs rechampisseurs 
Peintres proiessionnels au pistolet 
Femmes professionnelles travaillant au pistolet. 
Femmes travaillant au pistolet 
Femmes appréteuses, ponceuses, lustreuses . . 

6,50' 
6,10 
5,50 
7,15 
6,60 
5,75 
5,00 
4,90 

9,56 
9.04 
8,26 

10,41 
9,69 
8,49 
7,51 
7.38 

0,30 
0,30 
0,30 
0,35 
0,30 
0,25 
0,25 
0.25 

9,86 
9,34 
8,56 

10,76 
9,99 
8,74 
7,76 
7.63 

11 est entendu que le travailleur adroit au salaire correspondant à son em 
ploi, indépendamment des qualités professionnelles qu'il peut avoir. A titre 
d'exemple : un ajusteur de la première catégorie n'a droit qu'au salaire de 
l'ouvrier spécialisé s'il est occupé à ce titre. 

Les ouvriers affectés successivement à diverses fabrications sont réglés au 
taux des catégories correspondantes pour le nombre d'heures effectuées dans 
chacune d'elles. . 

Les patrons se réservent la faculté de licencier, sans préavis, tout ouvrier 
ou salarié de leur Maison qui serait pris à effectuer des travaux chez des 
clients, particuliers ou commerçants, ou chez des collègues ou tous artisans, 
ën quelque lieu que ce soit sur des appareils de pesage ou machines d'ali­
mentation de nos spécialités, que ce soit à titre onéreux ou gratuit, et même 
pendant la période des congés annuels. 

MANOMETRES ET THERMOMETRES INDUSTRIELS 
Après 

C. C. arbi- 2 mai Minima
1936 trages 1938 garantis 

Ouvrier professionnel mouleur régleur de ma­
nomètres ou thermomètres 

Ouvrière professionnelle monteuse régleuse 
de manomètres ou thermomètres 

Ajusteur monteur de mouvement 
O.S. manomètres ou thermomètres (homme). 
O.S. manomètres ou thermomètres (femme). 
Dessinateur de cadran à la main 
Dessinatrice de cadran à la main 
Soudeur manomètre 
Soudeuse manomètre 

5,75 
7,00 
6,10 
4,90 
7,25 
5,50 
6,10 
4.90 

8,49 
10,21 
9,04 
7,38 

10,54 
8,16 
9,04 
7.38 

0,25 
0,35 
0,30 
0,25 
0,35 
0,25 
0,30 
0.25 

8,74 
10,56 
9,34 
7,63 

10,89 
8,41 
9,34 
7,63 

7,20 10,47 0,35 10,82 

INSTRUMENTS ET APPAREILS METALLIQUES 
POUR MEDECINE, CHIRURGIE PROTHESE, 

ORTHOPEDIE, BANDAGE 
MOBILIER CHIRURGICAL 
Ouvrier assurant correctement la fabrication 

et le montage complet d'une table orthopé­
dique et d'une table à pompe, dans le délai 
limite de chaque Etablissement et sur plan 
coté 

Ouvrier capable d'exécuter correctement et 
dans le délai limite de .chaque Etablisse­
ment, fa totalité des meubles à usage chi­
rurgical non désignés ci-dessus 

APPAREILS DE STÉRILISATION • 
Etdviste spécialiste (chaudronnier cuivre) fa­

briquant les étuves en cuivre brasé de Gay-
Lussac et d'Arsonval 
Chaudronnier braseur en cuivre exécutant ha­

bituellement et correctement dans le délai 
limite de chaque Etablissement les appa­
reils de stérilisation 

Chaudronnier soudeur en cuivre exécutant 
normalement étuves et réservoirs stérilisa­

teurs 
Chaudronnier-tôlier soudeur en fer d'appareils 

de stérilisation 

7,40 10,73 0,35 11,08 

7,10 10,34 0,35 10,69 

7,75 11,19 0,35 11,54 

7,50 10,86 0.35 11,21 

7,25 10,54 0,35 10,89 

7,25 10,54 0,35 10,89 

(A suivre.) 

« Si le ta . d'incapacité est su­
périeur à 50 p . 100, cette transfor­
mation ne peut être demandée 
que pour la portion de rente cor­
respondant au taux d'incapacité 
de 50 p. 100. 

<( Le tribunal, en chambre du 
conseil, statuera sur ces deman­
des. » 

Art. 9. — L'article 10 de la loi 
du 9 avril 1898 est rédigé comme 
suit : 

<( Sous réserve des dispositions 
de l'article 3, paragraphe 2, le sa­
laire servant de base a la fixation 
des rentes s'entend, pour l'ouvrier 
occupé dans d'entreprise pendant 
les douze mois qui ont précédé 
l'accident, de ia rémunération ef­
fective totale qui lui a été allouée 
pendant ce temps, soit en espè­
ces, soit en nature. Toutefois, il 
n'est pas tenu compte des alloca­
tions familiales si la victime ou 
ses ayants droit bénéficient des 
dispositions de la loi du 11 mars 
1932. 

(c Pour les ouvriers occupés pen­
dant moins de douze mois avant 
l'accident, le salaire visé à l'ali­
néa précédent doit s'entendre de 
la rémunération effective totale 
qu'ils ont reçue depuis leur entrée 
dans l'entreprise, augmentée de ia 
rémiunératioai qu'ils auraient pu 
recevoir pendant la période néces­
saire pour compléter les douze 
mois, d'après la rémunération 
moyenne des ouvriers de la même 
catégorie pendant ladite période. 

<c Si le travail n'est pas continu 
ou si, au cours de l'année précé­
dant l'accident, l a victime n ' a pas 
effectué dans l'entreprise la tota­
lité des journées de travail corres­
pondant aux jours ouvrables léga­
lement prévus pour celle-ci, le sa­
laire annuel est calculé d'après ie 
nombre total de ces jours ouvra­
bles. Toutefois, s'il est constant 
que, dans la profession exercée par 
la victime, o n ne travaille norma­
lement dans l'année qu'un nom­
bre de jours inférieur au total des 
jours ouvrables ou un nombre 
d'heures inférieur à la normale, 
le salaire annuel est calculé en 
ajoutant à la rémunération affé­
rente à la période d'activité de 
l'entreprise le gain que l'ouvrier 
a réalisé ailleurs dans le reste de 
l'année. 

« Si pendant les périodes visées 
aux alinéas précédents, l'ouvrier a 
chômé exceptionnellement et pour 
des causes indépendantes de sa 
volonté, il est fait état du salaire 
moyen qui eût correspondu à ces 
chômages. 

« Si par suite d'un ralentisse­
ment accidentel de l'activité éco­
nomique, l'ouvrier, pendant une 
période de l'année, n 'a travaillé 
chaque jour qu'un nombre d'heu­
res inférieur à la normale, le sa­
laire annuel sera coanpilété par le 
calcul et ramené à ce qu'il aurait 
été avec un nombre normal d'heu­
res de travail. 

« Un règlement d'administration 
publique déterminera les condi­
tions dans lesquelles seront fixées 
les périodes d'activité des entre­
prises visées au paragraphe 3 du 
présent article. » 

(i La victime peut toujours taire 
choix elle-même de son médecin et 
de son pharmacien, lesquels seront 
soumis au. contrôle syndical, con­
seil de iaanitle-, avec appel devant 
le groupement national et, en der­
nier lieu, devant la commission su­
périeure de contrôla qui compren­
dra, en ce cas, un membre élu 
par le comité consultatif des assu­
rances, contre les accidente du 
travail. 

<( Le patron est tenu, de délivrer 
à la victime un bulletin de visite 
sur lequel il sera interdit de men­
tionner le nom et l'adresse d'un 

PROFESSIONELLE 


